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LES TEXTIL'ES IA.RTIFICIELS ET SYNTHETIQUES 

Facteurs d'élévation du niveau ·de vie, 

parce qu'ils ont élargi le champ des applications textiles, 
simplifié la vie de tous les jours, et placé l'élégance à la portée 
de tous. 

Facteu~s de stabilisation des prix, 

parce que textiles industriels, ils échappent aux fluctuations de 
cours des produits agricoles. 

Facteurs d'équilibre de la balance des comptes, 

à laquelle, en 1964, ils ont opporté 2.210 millions de francs. 
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UNE REGION PAUVRE EN RESSOURCES NATURELLES 
EST-ELLE CONDAMNEE 
A LA STAGNATION ? 

L'étude récente de l'Organisation de Coopération et1 de 
Développement Economiques (O.C.D.E.) « Aménage~ent 
Economique et Social du Territoire, Directives pour les 1pro
grammes » fournit les indications utiles sur le rôle; des 
experts et des habitants des régions intéressées, les :pro
blèmes économiques qu'ils auront à surmonter, la coordi
nation administrative et la création des organismes pol.'.ir la 
promotion du développement économique. 1 
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DE L'ENERGIE i 

Etudie depuis 1949 sous les signatures des praticiens 
les plus compétents, les problèmes relatifs à l'éconofnie 

et aux structures des industries du charbon, du pét!oJe, 
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numéro contient la « Situation Economique Françaist » 
par Alfred SAUVY. 
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. LE PROJET D'ACCORD MONDIAL 
SUR· LES CEREALES 

LORS de sa dernièr,e session, le Conseil a 
adopté une proposition d' Arrangement géné

ral « céréales », que la Commission a été chargée 
de présenter aux Parties Contractantes au G.A.T.T. 
à Genève. L'objet de cette proposition est de 
deux ordres : 

- Tout d'abord, elle s'insère dans les négo
ciations tarifaires générales, couramment appelées 
« Négociations Kennedy ». En effet, à côté de 
leur volet industriel, ces ·négociations comportent 
un volet agricole dont l?- présente proposition 
constituera l'un des aspects essentiels puisqu'elle 
recouvre f' ensemble des problèmes commerciaux 
·posés par les échanges de céréales. 

- En second lieu, cette proposition commu
nautaire se présente comme un élément d'une poli
tique générale d'aide aux pays en voie de dévelop-
. pement, à laquelle la Communauté s'est déclarée 
à plusieurs reprises favorable. Elle tend en effet 
à faciliter les échanges avec les pays à faible 
revenu et, plus encore, à favoriser leurs impor- • 
tations de -céréales. 

Avant d'apprécier la portée de ce projet il n'est 
sans doute pas inutile de définir brièvement les 
principaux éléments que contient cette · proposi· 
Jion dans ses deux aspects essentiels. · 
f La proposition· de la Communauté, dans . sa 
partie à proprement parler commerciale, poursuit, 

' 

si l'on s'en réfère aux dispositions mêmes de 
....... !'Arrangement proposé, des 9bjectifs relevant de 

trois ordres d'idées : tout d'abord, la réalisation 
de l'équilibre entre l'offre et la demande· globale 
de céréales, en second lieu, l'établissement de prix 
sur le marché mondi~l à des niveaux équitables 
et rémunérateurs, ainsi que leur stabilisation . ; 
enfin, la création de conditions acceptables d'accès 
aux marchés mondiaux pour les céréales. à l'.eff et · 
de promouvoir le développement et une expan~ 

265 

sion significative des échanges internationaux. Ces 
objectifs peuvent, de l'avis de la Communauté, 
être atteints par l'adoption de règles destinées 
d'une part .à stabiliser les prix d'échanges des 
céréales, d'autre part à consolider les mesures de 
soutien à la production des céréales, enfin à 
instau~er une politique de stockage. 

La stabilisatio~ des prix internationaux repose 
dans le système communautaire sur l'adoption 
d'un prix international de référence sur la base 
duqut!l les prix . eff;ectif s des échanges devront 
être assurés. En effet, d'une part, les pays expor
tateurs devront prendre toutes dispositions utiles 
afin que soient respectés, en ce qui les con.cerne, 
les prix internationaux de référence de base. Mais 
il y a plus : en cas d'offre effectuée à des prix 
inférieurs à ceux qui corœspondent au niveau des 
prix internationaux de référence, il est prévu que 
les pays importateurs qui seront parties à l' Arran
gement p~rcevront un montant compensatoire. 
Ainsi, les céréales seront-elles effectivement pla
cées sur le marché intérieur des pays importa
teurs à un prix se situant au niveau du prix 
international de référence. Ce prix international 
de référence doit être déterminé à un niveau 
équitable et rémunérateur, encore qu'il doive être 
de nature à satisfaire toutes les parties à l' Arran
gement général. Gependant. aucune disposition de 
la proposition envisagée n'arrête concrètement le 
prix international de référence de base ; elle laisse 
le soin de sa fixation aux négociations qui se 
qéveloppent au sein des Parties Contractantes au 
G.A.T.T. Toutefois, il est entendu, de l'avis de 
la Communauté, que ce prix de référence doit 
être supérieur au prix international effectif actuel. 

En second lieu, la proposition d' Arrangement 
« céréales » comporte la consolidation des mon
tants de soutien. On sait que dans la plupart 
des, pays producteurs, les céréales font l'objet de 
mesures d'aide, soit au stade de la production; 

• 
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~A PROPOSITION FRANÇAISE DE CREATION 
· D'UNE SOCIETE DE TYPE EUROPEEN 

par Jean FOYER 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 

Depuis l'entrée en vigueur du Traité de Rome une intense activité législative 
s'est manifestée dans le domaine du droit des Sociétés tànt dans les six Etats 
qu'à l'échelon européen. Le moment est venu de synthétiser tous les ré~ultats 
acquis et de franchir un nouveau pas en s'attaquant à une uniformisation com
plète portant sur un type européen de société·adapté à l'économie de la Cam· 

munauté · Economique Européenne. 

LE RAPPROCHEMENT DU DROIT DES SOCIE'fES DANS LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE TEL QU'IL SE PRESENTE 

L A France comme la plupart des Etats membres 
de la Communauté Economique Européenne 

s'est engagée dans la voie d'une réforme du Droit 
des Sociétés. Une fois chacun de ces Etats doté 
d'une législation moderne élaborée en yase clos, 
les chances d'une harmonisation européenne-ne 
risquent-elles pas d'être pour longtemps réduites 
à néant ? 

La réponse à cette question doit être très nuan
cée car il faut tenir cômpte de l'accroissement des 
échanges d'information sur les droits des pays voi
sins, de la fréquence des contacts entre experts 
nationaux et de l'intervention annoncée des pre• 
miers instruments communautaires. 
· Sur ce dernier point bien que par exemple la 
première directive à prendre en application de 
l'article 54, 3 g du Traité de Rome concernant les 
sociétés ne soit encore qu'en projet, tant le Gou
vernement que le Parlement français ont considéré 
qu'il y avait lieu de tenir le plus grand compte 
des lignes de force qui s'en dégageaient : publicité 
renforcée, inopposabilité aux tiers des limitations 
de pouvoirs des organes, limitation des causes de 
nullité. Quant aux autres directives déjà préparées 
dans le cadre de cette coordination des garanties 
prescrite par l'article 54, 3 g et qui ont trait à là 
constitution et au maintien du patrimoine de la 
Société Anonyme, à la libération des actions, à 
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l'interdiction de distribuer des dividendes fictifs, 
aux précautions qui doivent entourer la réduction 
du capital, tout permet d'espérer que les réforma• 
teurs des Etats membres ne seront pas pris au. 
dépourvu et que les retouches éventuelles à appor.l 
ter aux lois nouvelles seront m~imes. 1 

Un' autre facteur important pour éviter une àc• 
centuation des divergences, voire pour réduire cel
les qui existent, est né des travaux relatifs à la , 
Convention prévue par l'article 220 du Traité. La• 
reconnaissance mutuelle des So~iétés qui sera or~~ 
ganisée dans un premier temps par cet instrument; 
international n'est qu'une étape qui sera suivie de 
celles où le transfert de siège de pays à pays et! 
la :fusion entre sociétés relevant de législations na
tionales différentes seront possibles. 

C'est dire que dans le cas de transfert de siège, 
pour éviter soit un bouleversement des statuts de 
la société qui devront être nationalisés soit la per
sistance de son allégeance étrangère entraînant· 
dans un même pays une hétérogénéité juridique! 
l'impératif de l'harmonisation devient primordial.! 
Il en est de même pour la fusion qui bute, parmi 
d'autres, sur l'obstacle pratique et psychologique' 
que constitue le changement de régime juridique, 
la société absorbante ou nouvelle imposant la mar
que de son appartenance à un système national. 

t 
\, 
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LA SOCIETE DE TYPE EUROPEEN, FACTEUR NOlJVEA.U DE RAPPROCHEMENT 
TYPE UNIFIE COEXISTANT AVEC LES AUTRES FORMES DE SOCIETES, 

IL DOIT V AIN CRE LES HESITAT IONS 

Tous ces progrès dans la voie d'une harmonisa
tion que l'on pourrait qualifier de spontanée, tou
tes ces dispositions du Traité actuellement mises 
en œuvre, malgré leur importance et leur intérêt 
ne peuvent à eux seuls suffire à effacer toutes le'.! 
disparités· et toutes le's différences des lois de nos 
six pays. Cependant l'uniformisation complète cer-

'tes désirable, a contre elle une suite assez longue 
d'efforts non couronnés de succès. La Communauté 
Economique Européenne est un phénomène assez 
original et assez dynamique pour rompre avec 
cette série de précédents peu favorable. 

Une certaine prudence apparaît cependant com
me un gage de succès. A cet égard la proposition 
de faire coexister au moins pendant un temps un 
type de société uniforme sur le plan européen et 

des types nationaux ne doit pas surprendre. N'a~ 
t-on pas vu tout récemment une proposition 
d'amendement au projet gouvernemental français 
consistant à offrir aux sociétés anonymes le choix 
entre deux régimes en ce qui concerne la direction 
et l'administration ? Le procédé peut être trans
posé à l'ensemble d'un régime de société anonyme, 
les entreprises àyant alors le choix entre deux sys
tèmes dont l'un s'il est meilleur finirait bien par 
laisser l'autre tomber en désuétude. 

L'option aussi ouverte présente aussi l'avantage 
de réserver l'avenir. Tout Etat appelé à commercer 
avec la Communauté sera tenté à son tour d'ouvrir 
cette option à ses sociétés dans la mesure même 
où la réforme n'entraîne pas de bouleversement 
profond de son système interne. 

LE RATTACHEMENT AU DROIT NATIONAL REND LA TACHE PLUS FACILE 

C'est aussi en vertu d'une appréciation raison
nable des possibilités du moment que la société 
de type européen proposée resterait nationale 
c'est-à-dire soumise selon les cas au droit allemand, 
belge ou français, ce qui doit s'entendre tant des 
dispositions de la loi uniforme devenue loi interne 
que des références auxquelles il serait encore né
cessaire de recourir dans le droit commun des so
ciétés. On sait en effet que la grande difficulté 

rencontrée dans l'instauration de Sociétés inter
nationales est la question du droit subsidiaire c'est
à-dire du droit applicable en l'absence de dispo
sitions sur tel ou tel point dans la Convention qui 
crée ce genre de Sociétés. Aucun des droits en 
cause n'a de raison de s'effacer devant l'autre et 
la référence à des principes généraux comJlluns est 
insuffisante. 

LES SOCIETES INTERNATIONALES 
CLASSIQUES OBEISSENT A D'AUTRES PREOCCUP 4:TIONS 

Un autre avantage de la solution consistant à 
rii.ttacher intégralement ces futures sociétés aux 
droits internes est de permettre une àpplication 
absolument générale des nouvelles dispositions. Il 
a été remarqué à juste titre qu'il serait malaisé, 
voire contraire 'à l'instauration d'une libre concur
rence dans la communauté de détermin~r les cri
tères qui permettraient de différencier les sociétés 
à vocation internationale des autres afin de réser
ver aux premières le droit d'adopter le type uni
forme européen. Avec la solution proposée toutes 
les Sociétés sont mises sur un pied d'égalité stricte. 
Pourtant si l'on se place dans la perspective d'une 
société xp.ère adoptant ce type nouveau et conati-

tuant plusieurs filiales également du même type 
dans divers pays, o~· reconnaîtra que les résultats 
d~s deux systèmes et. leurs avantages économiques 
sont bien proches l'un de l'autre. 

Au surplus le statut international a essentielle
ment pour but comme le montrent les précédents, 
de f~ire bénéficier la société qui y est soumise de 
divers privilèges d'ordre fiscal douanier ou dans le 
domaine de la libre circulation de la main-d'œu
vre: Or ces objectifs seront atteints par d'autres 
moyens dans le cadre de la· Communauté Economi
que Européenne. 

Enfin la société internationale traduit une poli-' 
tique du coup p~r coup à la discrétion des Gouver.~. 
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nements : lorsqu'unè tâche dans un domainé déter: 
miné ne peut être menée à bien dans le cadre d'un 
seul Etat, des négociations sont engagées afin de 
doter d'un statut juridique une telle entreprise 
(Tunnel sous le Mont - Blanc, Tunnel sous la 
Manche). Certes il n'est pas impossible de conce
voir qu'un cadre uniforme international soit éla• 
horé une fois pour toutes, afin de laisser ainsi aux 
entreprises privées et non plus aux gouvernements 
le soin de décider si elles doivent ou non étendre 
leurs activités à l'étranger sous un régime spécial. 

La solution n'a d'intérêt que si elle supprime 
toute référence aux droits nationaux entre lesquels 

il y a par hypoth~se compétition pui~qu'on ne peut 
prévoir à l'avance le li~u d;implantation des entre
prises qui seront intéressées. Ce n'est plus alors 
seulement un droit des sociétés qu'il faut élaborer 
mais aussi un système fiscal, douanier et un droit 
de la procédure. Î 

On retrouve alors l'objection tirée de l'inutilit~ 
de tels efforts qui seraient poursuivis parallèle
mènt à ceux que nécessite la mise en œuvre du 
Traité, èt sans l'aide efficace de ses mécanismes. 
A cet égard on notera que pour les entreprisés 
communes du Traité de !'Euratom la référence 
subsidiaire au droit national n'est pas exclue. 

LES GRANDES LIGNES DE LA FUTURE SOCIETE DE TYPE EUROPEEN 

· On a pu soutenir que l'accord des Etats ne serait 
obtenu qu'au prix de l'adoption dans le futur sta
tut de chacune des tlispositions nationales d'ordre 
public de telle sorte que cet amalg~e n'aurait 
rien de séduisant pour les entreprises. 

Pourtant il ri~est ·point démontré que lés concep~ 
tions des' différents pays soient à ce point différen
tes qu'aucùne· règle ·de l'un· n'ait son équivalent 
dans l'autre. · 

DÙ moment que· la fut~e · àociété ne ;era 'pas 
l'éch~ppatoire commode à une législation jugée 
trop rigide - et ce· résultât peut être obtenu au 
regard de l'ensemble ·du. statut et non pas seule• 
ment point par point - ff n'èst pa~ ~xclu <Il!~ des 
différences subsistent dans les modalités ~àùxvielles 
un des pays attacherait une importance exception
nelle. Tel serait le cas de la c«;>gestion. 

. ' d'adopter sur certains points des dispositions dif-
férentes, c'est qu'il s'agit alors de .. disposition\ 
supplétives mais même dans. ce cas lè souci de ne 
pas laisser diverger les pratiques nationales doit 
conduire à rédiger des variantes. On peut alors , 
décider de taire figurer ces· variantes da.ris des stà
tuts. L'utilité de ces derniers est certaine, ne serait
ce que pour imposer un plan uniforme de présenta
tiQn dans un ordre déterminé. ·Toutes les dispos~
tions ·additionnelles que les parties envisageraient 
de. rédiger; compatibles avec la loi et qui pour
raient. varier de pays à pays, seraient par exemple 
groupées à une certaine place de l'acte social, la 
même dans tous les p~ys. Seules les sociétés ay~t 
adopté ces statuts-type' auraient droit à la dénomi
n,a'tioll' ·de <( Société de typé européén ». Dans 1~ · 
mesure où ce type juridique nouveau pourrait ni
téresser des pays hors d'Europe, rien n'empêche-

On s'est souvent demandé si la future loi uni- rait de l'incorporer dans leur législation nationale 
forme devait être détaillée cm çon~ti_tuer un simple • ·en utilisant . une autre. dénomination comme celle 
cadre, si des statuts types devaient ou non y être de « société de type uniforme de Ja Convention 
annexés. de ~ruxeUes ». par exemple. Si lef? juridictioi{.s 

_La question n'est pas seulel!lent formelle. D~~ compéientes, saisi~ .. d'une d~mànde en disqualifi-. 
la me.sur~ où l'accord se fera o~ est d~jà réali~é çatio.n. de la. société, dêçidaient qu'en r11-ison,.de 
sur le fond à propos de telle ou telle disposition certaine.s clauses S:dditionnellès. la .société n'est .pa11 
l'int~rêt des usagers et des praticiens est d~ trouver c.onfonne au type annoncé, des sanctions devrafon.t 
le maximum de précisions dans la loi. Si l'on esti- être prévues pour l'empêcher d'utiliser cette dé., 
fie que lé, entrepri,e< .doivent avoir. la lilierté nomination danâ. ,e, -papier, commerciaux. -l 

LE CHOIX DE LA SOCIETE· ANONYME. ··. 

Le choix de la société anonyme comme hase des 
travaux à entreprendre apparaît tout naturel car 
il convient· de s'attaquer à ce qui ~st ·déjà:· 1argè-

. .. 
. J. 

merit seinhlahie. Certes la société à responsabilité 
limitée · pouvait, elle aussi, se prêter à' un effort 
d'harmonisatibD d' •utant plu, ,ifuhàital;Je · qul 



REVU~ DU _MARCHE COMMUN_ 271 

d'après les enquêtes faites auprès des milieux d'af. 
faires, les moyennes entreprises sont plus in~éres: 
sées ,au projet que les entreprises importantes dotées 
de services juridiques qui leur permettent de sur
monter les difficultés tenant aux disparité~ législ~
tives. Le fait que les Pays-Bàs .ne êonnaissent .pàs 
ce genre de société est une raison suffisante · pour 
l'écarter. Dans ses grandes lignes la société anony
me constitue déjà un terrain d'entente· suffisam
ment sûr. Au surplus, ce lien que l'on établit 
généralement entre petite et nrnye~ne entreprises 
et société à responsabilité limitée n'est pas inéluc: 
table. Comme on l'a vu les entreprises de cette na
ture aux Pays-Bas s'accommodent de la forme de 
société anonyme. Il en est de même en Grande
Bretagne. Le projet français sur les sociétés com
merciales introduit dans notre législation un type · ,. 
de société anonyme qui permet une constitution 
!!imultai:i,~e, lorsqu'il n'est pas fait publiquement 
a,ppel à l'épargne, assez voisine de •la procédure 
applic~le aux S: A. R. L. ' 

. ;. Cette· procédure n_e · comporte pas la phase de 
11ouspriptJon,' les st_atuts étant signés par tous les 
ac,tiO}lD!lires, · après le dépôt des fonds et la décla• 
ration ,notariée -de versement. En cas, d'apports en 
nature les· .stl!,tµts contj.ennent leur évaluation effec
~uée· au vu d'uµ .rapport établi par un commissaire 
aux comptes inscrit.. 1 

,11' convient évidemment' d'assurer en tout état de 
cause le.droit .'3-e faire appel publiquerilent à l'épar
gne à la société de type européen 1 

; le Marché 
Commun implique une libre circulation des capi
taux et la société à créer doit être la société par 
excellence apte à drainer des capitahx venant de 
plusieurs pays de la Communauté.: Mais, alors 
que la société à responsabilité ne peut pas faire 

. d'appel public parce que cela serait contraire à ':!a 
nature, il est parfaitement concevable que la 80• 

ciété · anonyme à constitution simult~née, fermée 
à. l'origine, puisse à l'occasion d'une augmentation 
de éapital, et. à condition que des garanties soient 
prévties; s'aci~e~ser a~ ~arché des capitaux. 

LA LOI UNIFORME SERÀ sui DE.NOMBREiJX.P{i1NTSÏË PRO[..,ONGEMENT 
DES- DIRECTIVES PRISES SUR LA BASE DE' L'ARTICLE 54, 3· g DU TRAITE 

. . ' 

Les formalités de constitution ·d'une telle société 
devraient résulter d'un choix entre les deux possi
bilités laissées aux Et~ts par .le premier projet 
de directive pris pour. l'application de l'articJe 
54, 3 g du Traité de _Rome et qui consist~nt soit 
.dans un contrôle préventif administratif· ou judi
ciaire soit dans la réd_action de l'acte constit~tif 
par acte authentique. . 

· Le choix d'un capital minimum poseraif une 
question de ·principe ; certains pourront penser en 
effet à ·fintroduction--d'un· critère 'dimensionnel en 
exigeant des sociétés de·. type ·uniforme un capital 
mi~imµm sµp~rieur à :ceh,1i qui se~a imposé .d~s 
le ·cadre de :coordinat~on .. des gai:anties ... .:,;;a: qtt~tjon 
s~· pos~~a _de- .~av~ir. si la so'(Jple~se des ,légisJati~~ 
qui distinguent le capital émis du 'tapita]:simple
ment. annoncé_ d!lfis les statuts .nè. p~ut· ~tre, -gén~-
;réalisée. · 

Quant aux règles à . énoncer sur Jes apports ou 
les avantages particuliers il ne semble pas qu'une 
aggravation des règles· coordonnées .qui intervien• 
dront, dans la mesure où il s'agit-dé garantiés·~n 
,faveur. des tiers, ait à· iniervenir pour les ,sociétés 
de type uniforme. · - · ~ ;-

. De toute évidence une solution devrait être trou
vée au. -prohlème'c:lu··nomhre minimum d~soèiés, 

• ' . l 
• • • • . 1 
à. la question de . savoir. ~i la société réduite à. un 
seul actionnaire restera valable. ; 

ia .ge.stioi;t. de 1a ru~ure société verra s'affronter 
les· partisans .de deux systèmes : celui de l'admi
.nistration confiée à des mandataires du capital, 
celui de la directia'n séparée. sur laquelle le capital 
exerce un contrôle par un organe restr~int. Compte 
tenu de l'évolution des. esprits on peut.". pense:r 
qu'~~~. ~cêori -~~r~it ~elati~ement facile à obtenir. 
: La. né~essi~ê . de prévoir une assemblée d'action

naires fe.ra -!~unanimité,- .les · diffièult~s . étant con
centrêes. 'sur. l'êtendue,· d~. ses pouvoirs et sur la 
p.~p'céèlur~'· de' vo'te.· (mandats en hlané,. v~te par cor
:respon~anc~ i:épons~s. à donner obligatoireme~t 
a,ux Jictionnair~ .. qui fo0!1ulent des questi91;1sl··.:- ·. 
:. Ï/~~seiµblé~·. n~ :.p~uy~t .. exe~c.ei:'· r~ellèment ses 
,p,oµy:oîrs si elle ~'est pas informé~, une description 
<le~ -rappo~~. et -documents et dês. pou:i~s essentiels 
qu '·il.s . devrdn,t · contenir serait à envisager. . 
,, ' n semble impossible que la future ~oi uniforme 
ne ·èoùiienne pas d'indication S'\lr les droits atta· 
chés aux·-actionl! sur.la forme des titres, leur mon
tant; puisque·-l?~it· dôit· obtenir par d~s: caractéris
tiqûés · dêtailléès et uniformés, une facilité· plus 
grande pour l'introouction dans les Bourses de. six . 
Pays de ces actions. · 
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Certes on pourrait· simplifier le problème en 

supprimant dans èes Sociétés, par exemple les ac
tions 'à vote plural, privilégiées ou sans droit de 
vote, mais la concurrence des autres sociétés en
traînera sans doute un alignement au moins partiel 
et par voie de conséquence l'intervention de règles 
pour diverses catégories d'actions. 

L'augmentation de capital ramènera au problème 
déjà cité de la distinction entre capital statutaire 
et capital émis connue du droit néerlandais. La 
réduction du capital comprendra l'étude des ga
ranties · à donner aux créanciers et celle voisine 
de l'achat par la société de ses propres actions et 

nécessitera ·une prise de position sur· 1e droit p!é-
f érentiel' des actionnaires. · ? 

Sans allonger la liste des chapitres dont les titre.:1 
allant de la constitution à la dissolution et à la 
liqùidation se retrouvent dans les manuels de droit 
commercial des six pays, on peut déjà noter que 
pour tout ce qui concerne les règles constituant des 
garanties, on· ne saurait imaginer que les statuts 
de la société européenne soient en contradiction 
avec les directives de l'article 54, 3 g. Bien entendu 
il s'agira de supprimer dans ces statuts, toutes les 
alternatives, les possibilités de choix, que laisse
ront les instruments communautaires. 

NA1'10NALE, I,A SOCIETE DE TYPE EUROPE EN POSE DES PROBLEMES DE CARACTERE 
INTERNATIONAL j 

D'autres points au contraire supposent définie L'application du droit national des sociétés, qui 
la place exacte de la société de type européen à aura fait l'objet de la coordination prévue par le 
côté des autres sociétés dans les relations inter- Traité, permettrait dans ce C'as précis de sortir de 
nationales. l'impasse à condition que la Convention en étende 

Soit la question du bilan consolidé qu'on peut la portée aux sociétés relevant de législations natio-
admettre comme règle obligatoire et sanctionnée nales diliérentes. ' 1 
pour les sociétés de type européen. Encore faudra- Le problème de la définition du siège social d~ la 
t-il savoir si cette règle s'appliquera aux seules nouvelle société se posera également avec acùité 
filiales de ces sociétés ayant adopté ce type dans d~s un context~ international. En effet la conv~n-
le même pays, à l'intérieur de la Communauté, tion sur la reconnaissance (art. 220 du Traité) peut 
ou à toutes les filiales quel que soit leur type la'isser subsister des disparités dans la concepti~n 
même hors d'Europe avec les difficult~s supplé- de· cette notion juridique dans la mesure ou · en 
mentaires que cela peut entraîner. La question sont tirées des conséquences précises. Ainsi dans 
voisine des participations réciproques pose un pro- l'hypothèse où le siège réel d'une société se troiive 
hlème de même nature. dans un Etat de la Communauté autre que cJlui 

Deux systèmes législatifs se rencontrent en la de la constitution on peut imaginer que la loi
1 

de 
matière. Pour l'un la réglementation n'a lieu de cet état soit rendue applicable à la société selon 
s'appliquer qu'en présence de sociétés dominantes des modalités à déterminer. Si ce siège réel se 
et dépendantes ; il s'agit alors d'éviter que fes trouve hors de la Communauté on peut imaginer 
pouvoirs des actionnâires libres ne soient encore un refus -de reconnaissance. 
réduits par le vote des actions de. la société dépen• Pour la société de type européën, force · sera 
dante. Pour l'autre la réglementation est d.e portée d'étudier ne serait-ce qu'en raison de l'intiihlé 
générale car il s'agit d'éviter l'irréalité du· capital choisi, la question de savoir si le siège statutAire 
à laquelle .conduit une participation croisée. A et le siège réel peuvent ne pas coïncider au pôint 
supposer qu'un accord se réalise sur l'un ou l'autre que la société puisse ne plus avoir aucun lien avec 
de ces systèmes, la question se posera de savoir le continent. Même si l'on s'orientait vers une «JSO· 
comment on pourra prendre en considération non ciété de _type uniforme de la convention de Bruxel-
seulemenf les sociétés de type européen dans leurs les », les disparités entre le système du siège ~sta-
relations réciproques, mais encore les soèiétés de tutaire, voisin de celui de l'incorporation, et le 
type européen dans leurs . rapports avec toute système du siège réel ne devraient pas rester ton 
autre société, alors que ces dernières échapperont réglées, c'est~à-dire èn dehors des dispositions, de 
par définition à la force contraignante des diapo- la loi uniforme. t 
sitions restrictives de la loi uniforme sur les parti- Les dispositions sur la fusion auront, selon toute 
cipation,. vrài,èmb]anœ, poùr b,rt de faciliter une· telle t•· 

1 
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ration, du moins pour les sociétés de type européen 
fusionnant entre elles, ou absorbant une société 
d'un autre type à l'intérieur des frontières ou au 
delà. Mais on peut se demander si dans le cas de 
l'absorption d'une telle société par une société d'un 
autre type, de même que dans le cas de la trans
formation et d'abandon consécutif du type unifor
me, des dispositions s.péciales ne devront pas être 
prévues pour permettre aux actionnaires de la mi
norité de quitter la société et de reprendre leur 
mise, d'autant plus que ces absorptions ou trans
formations s'accompagneront de plus en plus d'un 
changement de loi applicable. L'ensemble des qua
lités et des garanties qu'offrira ce type de société 
sera ainsi considéré comme ·une cause déterminante 
de l'adhésion de l'actionnaire. 

Ce bref aperçu des problèmes à résoudre montre 
que les négociateurs, même s'ils le voulaient, ne 
pourraient s'abstraire du contexte. Ils ne pourront 
ignorer aucun des résultats obtenus ou à attendre 
des travaux menés ,par d'autres groupes sur des 
hases différentes en matière de droit des sociétés. 
Mais de surcroît la société de type européen peut 
être l'occasion de préciser des vues sur la politique 
de la concurrence et de la concentration à l'éche
lon de la communauté. A cet égard son rattache
ment à des droits nationaux différents ne doit pas 
être mal interprété ainsi que le démontrent les 
quelques exemples cités. Cette formule présente au 
contraire un intérêt et une commodité incontes
tables et permet d'aboutir à des résultats rapides. 
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STATISTIQUE DANS·.LE MARCH]j COMMUN 
par Raymond DUMAS 

Directeur à l'Office Statistique des Communautés Européennes 

L'orgcinisation de la statistique dans le Ma":ché Commun et dans les Etats 
membres -:- Les difficultés techniques à l'établissement de statistiques commu-
nau,taires - Les premières actions entrepri~es. " 

Le Traité de Rome créant la Communauté économique européenne a été 
signé en 1957. Jusque-là, les institutions nationales avaient évolué en parfaite 

1
' 

indépendance les unes des autres. Les services statistiques ne faisaient pas 
exception à cette· règle. 

I. - ET4.T DE FAIT QUANT A L'ORGANISATION 

LES phy,iono.,ies de chacun ét~t- et restent Dent. de IairO leur déclaration am..:de de 700 
très différentes, à bien des points de vue : à 700.000 F B et emprisonnement de 8 jours à 

- Champ d'action. Tous sont chargés des 1 mois, 15 jours à 3 ans, 1 mois à 5 ans suivant 
grands recensements. Pour le reste, c'e.st la plus la. nature de !'~fraction (p_eines d'am~n~~ et ~de 
grande diversité ; les frontières de compétence pr1so:µ peuvent etre cumulees) ; la rec1d1ve e,n-· 
entre les instituts de statistique et les autres traîne cumul ou lourde aggravation des pénalités. 
achµinistrations varient d'un pays à l'autre. 11 Nous sommes loin des dispositions de la loi fran-
n'y a là de commun que les conflits d'attribution çaise ·du 7 juin 1951 et des textes subséquents ; 
entre les Instituts et certains ministères ; ceci est l'ordre de grandeur est de 100 à 1.000 F. (1.000, F 
vrai surtout dans le domaine de !'Agriculture. s'il y a récidive), le maximum pour les entreprises 

- Organisation. Dans tous les pays, on retrouve 
un fort organisme central. Les antennes régionales 
ont des statuts et des pouvoirs bien divers. Les 
offices des cc Lander » allemands sont indépen
dants de l'Office fédéral ; les directions régionales 
de l'Institut national de la Statistique et des Etu
des Economiques en France sont, pour une grande 
part de leur activité, des organismes d'exécution ; 
en Italie, la statistique régionale est liée aux mu
nicipalités et provinces. 

- Lois statistiques. L'obligation de répondre et 
la garantie de secret sont prévues dans toutes les 
législations avec, cependant, des modalités très di
verses. Un exemple permettra d'en juger. Voici 
les peines prévues par l'arrêt-loi du 22 janvier 
1945 en Belgique pour les assujettis q11:i s'ahstien-

récidivistes du refus de répondre est de 2.000 F; . l 
- Contexte de travail. Les .travaux du Plan et 

l'infra-structure statistique nécessaire pour les 
préparer donnent actuellement à la Statistique 
française une orientation active basée sur la comp
tabilité nationale et ses prolongements. Il en ré
sulte une appro·che des problèmes qui n'a rien 
à voir avec celle de la République fédérale d' Alle
magne où, par principe, toutes études liées ~ux 
projections, aux perspectives, à la programmation, 
au devenir de l'économie ,ont jusqu'à présent été 
considérées sans enthousiasme. Les Pays-Bas sont 
proches de la France ; l'Italie et fa Belgique com
mencent à se préoccuper de ces problèmes et de
vront en tirer les conséquences nécessaires p~ur 
l'orientation des travaux. ~ 

II. - ET AT DE FAIT AU POINT DE VUE TECHNIQUE 

Techniquement, il existe de bonnes hases com
munes. Les Six Pays connaissent les normes des 
Nations Unies et s'en inspirent ; ils participent 
régulièrement et activement aux groupes de tra
vail qui se réunissent dans le cadre de la Confé
rence des Statisticiens européens, sous l'égide 
de la Commission économique pour l'Europe à 
Genève. 

Il n'en reste pas moins que la statistique com-
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munautaire a souffert et souffre encore de cer-
taines hétérogénéités des composants. 1 

- Nomenclatures. On sait que la grande variété 
des phénomènes à observer, par exemple les m~r
chandises échangées entre pays ou les activités ~de 
fabrication des entreprises, oblige les statistici~ns 
à prévoir des regroupements de ces marchandises 
ou de ces activités (les machines électriques, l'in
dwatrie textile) pour pré,enter Je, réoultats lif-
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frés. Ces regroupements constituent les nomencla
tures. Une comparaison valable des statistiques 
entre les pays n'est vraiment possible qu'à condi
tion que les nomenclatures soient les mêmes. 

Mis à part le commerce extérieur, il reste encore 
beaucoup à faire au sein des Six. Il ne faut pas 
trop vite penser que les difficultés s'aplanissent 
quand on ne considère que des grands groupes. , 
Par exemple, suiv~nt les pays, les pharmacies 
d'officine sont rattachées à l'industrie, aux ser
vices ou au1 commerce ; les hôtels et restaurants 
aux services, au commerce ou aux transports. Ce
pendant une nomenclature des industries de la 
Communauté européenne a été mise sur pied, 
facilitant le passage des six nomenclatures na
tionales vers une référence ·unique ; semblabie 
entreprise est sur le point d'aboutir pour les acti
vités commerciales. 

- Unités statistiques. On entend par là l'élé
ment de base utilisé pour la collecte statistique, 
par exemple le ménage pour un recensement dé
mographique, le logement pour une enquête sur 
les habitations. Les ensembles d'unités statistiques 
d'une enquête donnée ont la plupart du temps et, 
d'un pays à l'autre, un tronc commun ; mais les 
franges qui débordent ou les échancrures qui 
mordent sont bien souvent d'importance. En Alle
magne, on se réfère · plus volontiers à l'entreprise 
qu'à !;établissement. Les limites de définition de 
l'exploitation agricole passent de la Belgique au,c 
Pays-Bas d'un are à un hectare ; cela permet 
d'écrire qu'en Belgique il y a un million d'exploi
tations agricoles mais qu'il n'y en a plus que 
270.000 avec la définition néerlandaise. Le nombre 
des personnes actives dans la Communaùté peut 
différer de 2 à 3 millions suivant que l'on. se range 
à la· définition d'un pays ou à celle d'un autre. 

- Législation. Les législations ne sont pas sans 

conséquence sur la comparabilité des statistiques. 
Le cas du nombre de chômeurs est classique, lié 
qu'il est statistiquement dans bien des pays à 
certaines conditions restrictives légales ou régle
mentaires. Ainsi, · dans un des pays de la Com· 
munauté, le niveau enregistré s'élève presque du 
simple au double quand on passe des résultats 
d'une enquête auprès des familles à ceux décou
lant de l'enregistrement des demandes d'emploi 
dans les bureaux de placement. Le domaine des · 
statistiques fiscales. et financières est lui-même 
dans une dépendance très étroite des dispositions 
législatives. 

- Qualité. Les statistiques sont plus ou moins 
bonnes. Les prix du bétail en République fédérale 
d'Allemagne découlent d'observations dignes de foi 
sur 35 grands marchés ; jusqu'à présent, en Fraµce, 
La Villette a été la seule référence. 

L'erreur sur la production annuelle du lait dans 
la Communauté est certainement de l'ordre de 
6 millions de tonnes, soit l'équivalent de la produc
tion néerlandaise. 

- Lacunes. Il y en a ; les. pays se les partagent 
, plus ou moins. Pas de statistiques de migration ici, 
pas d'indice de la production dans le bâtiment là, 
pas d'information sur les investissements dans l'in
dustrie ailleurs, peu de renseignements sur les gains 
ailleurs encore. . 

- Habitudes. Les habitudes de dépouillement 
ou de présentation ne concordent pas toujours ; 
ceci arrive tout spécialement pour la détermina
tion des limites de classes pour tous les domaines 
statistiques : classe d'âge en démographie, tailles 
des établissements industriels d'après le nombre 
de salariés, exploitations agricoles suivant les sur
faces, porcelets suivant l'âge dans certains pays et 
suivant le poids atteint dans d'autres. 

III. - MOBILES D'ACTION 

On pourrait penser les trouver explicitement 
dans le traité. Il n'en est rien. Ils sont sous-jacents 
à la politique agricole commune, à la politique 
régionale commune, à la libre circulation de.a mar
chandises, des personnes, des services et des capi
taux, à la politique sociale, à la politique écono~ 
mique. . 

Le mot statistique n'est pas écrit une seule fois 
dans le traité. Il ne l'est pas davantage dans un 
documeµt fort important, préparé en octobre 1962 
par la Commission et dit cc Memorandum sur le 
programme d'action de la Communauté pendant 

la de_uxième étape ». Et cepe~dant il n'est pas 
dè chapitre où il ne soit parlé dans ces docùments 
de rapports sur les prix, les salaires, les revenus 
les productions, les échanges de bilans sur les res
sources et les emplois, d'études de conjoncture. 

L'article 213 est le seul texte du Traité de Rome 
qui rappelle (d'assez loin, il faut bien le dire) les 
dxàpositions nationales sut la collecte de données 
statistiques. Cet article est libellé de la manière 
suivante : « Pour l'accomplissement des tâches 
qui lui sont confiées, la commission peut recueil
lir toutes informations et procéder à toutes véri• 
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fications nécessaires, dans les limites et conditions 
fixées par le Conseil en conformité avec les dispo
sitions du présent traité ». Pas d'obligations, ni 
de sanctions. Rien de supranational comme on 
le voit. Des difficultés sont parfois suscitées au 
niveau communautaire en raison'. du secret, Jes 
fonctionnaires de l'Office n'étant pas, juridique
ment, astreints aux obligations posées par les lois 
nationales de garder les secrets nationaux. On a 
même gravement discuté , de la fâcheuse absence 
d'une prison communautaire ... sans trouver de 
solution. 

Mais, sous la pression des besoins en données 
chiffrées comparables, de nombreux travaux ont 
été engagés. 

· Les directions générales compétentes adressent 
leurs demandes à l'Office statistique qui statutaire
ment, dans les Communautés, est seul compétent 
en matière statistique. 

Le Comité de politique conjoncturelle a donné 

i ; 

une vigoureuse impulsion aux travaux statistiques 
servant de hase aux budgets économiques. 

La Haute Autorité de la 'communauté européen-
) 

ne du ,Charbon et de !'Acier a pris d'excellentes 
initiatives pour les statistiques de salaires nomi
naux ~t la comparaison des salaires réels. 

Le Conseil des Ministres de la Communauté éco
nomiq~e européenne est lui-même intervenu pour 
la mise en train de plusieurs enquêtes statistiques 
sur le~ coûts de salaires dans les industries com-

' munautaires. 
La Commission vient de prendre l'initiative de 

propo~er au Conseil une grande enquête sur la 
structrire des exploitations agricoles à intervenir 

1 

en 1966 et une série d'enquêtes à courte périodi-
cité p~ur suivre l'évolution du cheptel porcin. 

L'Office statistique, de son côté, peut susciter 
des tr'avaux, études ou actions si le Conseil des 

1 ' Ministres et le Parlement lui accordent les crédits 
nécessaires. 

! 

1 

IV. - MOYENS D'ACTION 
L'Office statistique est, ainsi que le Service de 

presse et le Service juridique, commun aux trois 
institutions : Communauté européenne du Charbon 
et de l'Acier, Communauté économique européen
ne, Communauté européenne de !'Energie ato
mique. Ses 198 fonctionnaires sont répartis entre 
les différents sièges mais forment une seule équi
pe ; certains éléments ont évidemment des tâches 
spécifiques. Des remaniements sont à prévoir, 
après la fusion des Exécutifs, dans le statut de 
l'Office et son implantation. Rien ne s'opposerait 
à ce qu'il devienne une Direction générale comme 
les autres, puisqu'il ne serait plus à1 la disposition 
de trois Institutions différentes, mais d'une seule. 

La coordination est réalisée au niveau supérieur 
par des réunions semestrielles des six directeurs 
généraux des lnstit~ts nationaux de Statistique 
avec les représentants de l'Office statistique des 
Communautés européennes. De nombreux groupes 
de trav,ail étudient les divers problèmes que posent 
la collecte de données communautaires, l'harmo
nisation des méthodes et même la coordination 
de certaines enquêtes. 

Il arrive fréquemment que des crédits impor
tants soient délégués aux instances nationales pour 
l'exécution de travaux communautaires ; c'est le 
cas du programme d'enquêtes sur les coûts de 
salaires déjà évoqué ; ce sera sans doute aussi 
le cas pour l'enquête de structure des exploitatiom 
agricoles. La répartition des fonds ne va pas tou
jou.rs sans poser de délicats problèmes. En effet, 
dans la plupart des cas, certains p~ys A désirent 

1 
alors s'en tenir à des attributions proportionnelles 
aux c6ntributions budgétaires des Etats membrés 

f , · d C ' 1 ·• au onctionnement es ommunautes ; a raison 
. ,, f d 1 ' ,I mvoquee se on e sur a repugnance qu au-
raient congénitalement les contribuables d'un pJys 
A à 'soutenir un pays B statistiquement sots
dével~ppé (1). 

La ,:persévérance et la force de persuasion sont 
des ~oyens d'action que ne doit pas négliger. le 
statisticien européen. La patience ei la bonne vo
lonté 

1

des statisticiens nationaux méritent, de l~ur 
côté, les plus grands éloges. f 

La I statistique communautaire obéit bien sûr 
1 ' 

aux mêmes normes générales que les statistiques 
nationales. 

Eli~ ne ment pas si elle est maniée par des 
homnies compétents. Quelques précautions supplé-

l. , "d d' . menta1res sont ev1 emment recomman ees en rai• 
1 " 

son des risques d'hétérogénéité des données de 

hase.! ' 
Il ne faudrait pas nourrir un optimisme irraison-

né s~r les chances de voir bientôt l'Office staiîs
tique I des Communautés européennes réduit à run 
ateliei- de calcul dans lequel la condition né~es
saire 

1

et suffisante d'efficacité pour avoir de hon:b.es 
statistiques communautaires serait de disposer Ide 
machines à additionner fidèles et rapides. Il rJste 
beaucoup à faire pour fournir à la CommissioJ et 
à ses

1 

services tous les chiffres dont il ont hes~in 
et d~ la qualité qu'ils souhaiteraient. 

1 

(1) :Malheureusement les contribuables ne sont 
formés de le sollicitude dont ils sont l'objet. 
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LA LIBERATION DE LA CONCURRENCE. 
DANS .LES MARCHES PUBLICS 

AU SEIN DE LA C.E.E. 
Maurice André FLAMME 

Professeur à rUniversité de 
Bruxelles 

Réflexions sur le laborieux enfantement de deux propositions de directives 
communautaires : La proposition d'une première directive du Conseil de l11, 
C.E.E. concernant la participation des entrepreneurs à l'attribution des ou
vrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses collectivités territoriales 
et d'autres personnes morales de droit public et la proposition de première 
directive du Conseil de la C.E.E. vortant coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux. 

1. Aussi bizarre que la chose puisse paraître, 
le Traité de Rome e~t muet quant aux maréhés 
publics, ses auteurs ayant non pas ignoré le pro
blème de la libération de la concurrence en cette 
matière mais estimé - vu la difficulté de sa solu
tion - pouvoir se contenter d'établir, par l'article 
7, le principe dfl l'interdiction des discriminations 
exercées en raison de la nationalité (1), laissant 
aux organes communautaires le soin d'adopter à 
cette fin les réglementations indispensables (2). 

2. Vu l'importance économique des << commandes 
publiques » - le secteur public étant incontesta
blement le plus gros consommateur de produits 
industriels ainsi que de prestations de services ou 
de travaux immobiliers - une réglementation 
communautaire s'imposait avec d'autant plus d'ur-

(1) Outre l'article 7, citons les articles 90 (qui interdit aux 
Etats membres d'édicter, en ce qui concerne les entreprises 
publiques, tout mesure contraire aux règles du traité), 132, 
§ 4 (relatif à l'égale participation aux adjudications de tra• 
vaux financés par la C.E.E. dans les « pays et territoires 
d'outre-mer >) et 223 (qui autorise les Etats membres à pren
dre dans la sphère de leurs compétences nationales les me
sures qui se rapportent à la productfon ou nu commerce 
d'armes, de munitions et de matériel de guerre ; cela signifie 
donc que le matériel d'armement au sens de cette disposition 
se trouve exclu de l' « européanisation > de la passation de 
marchés) ainsi que l'article 20, par. 5, des statuts de la 
Banque européenne d'investissement. 

(2) « C'est avec sagesse que les auteurs du Traité ont ré
solu le problème par cette méthode, parce qu'il est à mes 
yeux certain que l'adoption de règles précises supprimant les 
discriminations en matière d'adjudication de travaux n'au
rait pas été acceptée par les Parlements oompétents lors de 
la ratification du Traité. Les traditions protectionnistes de 
certains pays de la Communauté sont, en effet, beaucoup 
trop fortes pour que ceci ait pu être espéré >. (Lettre du 
Baron Snoy et d'Oppuers - à l'époque secrétaire général aux 
Affaires Economiques de Belgique et l'un des plus actifs né
gociateurs du Traité - au président de la Confédération t\11.• 
tionale de la Oonstruction, le 24 août 1960), 
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gence qu'il s'agit en l'espèce de libérer des acti
vités subordonnées plus que d'autres à l'emprise 
des Etats, soucieux d'utiliser les marchés publics 
comme un instrument docile de leur politique éco
nomique, financière et sociale (3), 
3. Deux « programmes généraux » - relatifs à 
la suppression des restrictions à la libre prestation 
des services et à la liberté d'établissement - ap
prouvés par le Conseil le 25 octobre 1961 (4) ainsi 
que la déclaration du Conseil y annexée contien
nent les dispositions de hase (5) propres aux mar
chés publics, dont la mise en application doit être 
assurée par des « directives » du Conseil et fixent 
un échéancier trop optimiste 

a) En ce qui concerne les marchés publics de 

(3) Il ne semble pas que jusqu'à présent les marchés pu· 
blics de travaux confiés par un Etat aux entreprises des au• 
tres Etats membres aient dépassé un pourcentage dérisoire 
(les entrepreneurs français se seraient vu confier dans les 
cinq autres Etats en 1960 des marchés pour un montant total 
de 21 millions de nouveaux francs ! ). 

Sur les mesures protectionnistes en vigueur dans les di
vers Etats de la C.E.E. en matière de marchés publics, voir 
notre rapport au X• Congrès international des Sciences Ad. 
ministratives (Madrid, 1956, IISA) « Les Marchés de travaux 
publics de l'Administration >, p. 30 s. ainsi que le rapport 
DERINGER fait au nom de la commission du marché intérieur 
du Parlement Européen (Doc. 22 mars 1965, p. 3 s.). 

Ce dernier rapport fait toutefois la part trop belle à une 
décision du gouvernement fédéral allemand du 29 avril 1960, 
garantissant l'égalité entre concurrents étrangers et natio
naux, en ce qu'il néglige la cônsidératfon capitale qu'en 
Allemagne - pas plus qu'aux Pays-Bas d'ailleurs - lés 
soumissionnaires ne disposent du moindre recours juri
dictionnel en cas de passation irrégulière des marchés pu
blics, circonstance qui enlève tout intérêt pratique à l'absence 
de discrimination fondée sur la nationalité. 

(4) J. O. C. E., 15 janvier 1962. 
(5) Voyez notamment A. BÉNAZET, Marchés publics de tra

vaux et Traité de Rome, Rev. lnt. Sc. Adm. n° 3 de 1963, 
p. 235 s. ; cf. aussi A. de GRAND RY, Les projets de directivça 
de 111 C.E.E.~ da.na [~trie (1964~ ~- 7~7 s,), · 
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fournitures, s'il est admis que la suppression des 
restrictions à la liberté d'établissement doit inter
venir à la date prévue par l'échéancier du pro
gramme général du droit d'établissement pour 
chaque activité y mentionnée, c'est~à-dire pour 
la plupart des activités. industrielles avant le ter_. 
me de la deuxième année de la deuxième étape, 
soit avant la fin de 1963 (sauf accélération évidem
ment), en revanche, vue sous,l'angle de la libre 
circulation des services, la faculté de participer 
aux marchés de l'Etat et autres personnes morales 
de droit public, ne s'applique pas aux marchés 
publics de fournitures ainsi que le déclare une 
des annexes du programme général relatif · à la 
libre circulation des services, et ce parce qu'en 
vertu de l'article 60 du Traité de Rome, les mar
chés publics de fournitures - comportant néces
sairement la livraison de marchandises à des au
torités publiques à partir d'un lieu situé en dehors 
du · territoire du pays qui a conclu le contrat -
mettent en jeu l'application des règles du Traité 
(titre IV) relatives à la libre circulation des mar
chandises. 

Aussi faut-il conclure que, vue sous l'angle de 
la prestation de services, la suppression des restric
tions de droit ou de fait, relatives à la participa
tion aux marchés de l'Etat et autres personnes de 
droit public portant sur des fournitures, appar
tient essentiellement aux travaux poursuivis dans 
le cadre de l'harmonisation et du rapprochement 
des dispositions législatives et réglementaires (ar-

. ticle 100). · 

b) En ce qui éoncerne la libération des marchés 
publics de travaux, l'échéancier adopté par les 
deux programmes - liberté d'établissement et 
libre prestation des services -prévoit qu'à partir 
du 1•r janvier 1964, chaqu1;: Etat membre est tenu 
de confier l'exécution d'un quota déterminé de ses 
~ bâtiments et travaux publics » à des ressortis
sants des autres Etats membres. Ce quota est dé
terminé sur la base d'un certain pourcentage, égal 
en principe pour tous les Etats membres et crois
sant tous les ·deux ans (du 31 décembre 1964 au 
31 décembre 1969), de la moyenne des montants 
de marchés publics de travaux au cours des deux 
années précédentes. 

En outre, et sauf exception justifiée, il sera 
tenu compte du montant des travaux que les res
sortissants et sociétés d'un Etat membre établis 
dans celui-ci.,, obtiennent dans les autres Etats 
membres. · 

Dès que le montant des marchés publics de tra
vaux attribués dans un Etat aux ressortissants des 
autres ~tats membres par ce_t Etat (collectivités 
territoriales telles que les liinder, régions, provin
ces, départements, communes et autres personnes 
morales de droit public à déterminer), dépasse ce 

. quota, cet Etat a la faculté de suspendre jusqu'à 
la fin de l'année en cours, l'attribution de tels 
marchés à ces ressortissants et sociétés étrangères. 

Les deux programmes soulignent la nécessité -
pour tenir compte des particularités et des exi
gences propres au secteur des travaux publics -

.d'assurer une « suppression progressive et équili
brée des restrictions, accompagnée des mesures 
désirables de coordination des procédures >> et, à 
ce dernier égard, il convient de relever la décla
rat~on jointe aux deux programmes généraux~ et 
dans laquelle sans toutefois exclure la possibilité 
de trouver un régime unique· pour les Six par la 
technique de l'harmonisation des législations (art. 
100), le Conseil des Ministres de la C.E.E. mar
que son accotd sur des mesures de coordination 
des procédures comportant essentiellement : ' 

l O d.ès règles communes de publicité ( organes' de 
diffusion, · délais de publication, contenu de l'avis. 
etc.) de nature à faciliter l'internationalisâtion de 
la concurrence et à réaliser la plus large parti• 
cipation aux marchés ; 

2° des critères de sélection qualitative· et ce m
1
al

gré la réelle hostilité - injustifiée - de certains 
milieux tant ·privés qu'officiels à l'instauration! à 
l'~age de l'expérience belge, de listes d'entre• 
pdses financièrement et techniquement compé
tep.tes, à vocation européenne ; 

3° <les critères d'attribution, dont sera assortie 
la notion d' « offre économique la plus avanta
geuse >> et qu'il conviendra d' cc objectiver » :.au 
maximum, en établissant une liste de critères non 
discriminatoires et uniformes (prix, frais de trans
port, délais d'exécution, coût d'utilisation. valeur 
technique, etc.)' obligatoirement m~ntionnés diins 
l'avis d'adjudication de chaque contrat et détaillés 

' .dans les cahiers spéciaux des charges, sans excIJre 
a priori l'établissement par l'autorité publique~et 
pour chaque marché d'une hiérarchie dans lbs 
critères retenus, voire l'introduction de coefficie!ts 
affectant chaque critère, cette dernière soluti!n 
permettant si elle est techniquement possible -
de substituer en somme à la notion d'offre cc tla 
plus avantageuse >> celle d'offr~ « effectivement ta 

: 
1 
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plus basse » en rendant chiffrables les différents 
critères d'attribution (6). 

4. En application des deux programmes généraux 
précités, la Commisaion a - -après plusieurs an
nées d'études menées en collaboration avec les 
experts gouvernementaux - arrêté deux propo
sitions de directives .: 

- la première, fondée sur les articles 54, par. 2 
et 63 par. 2 du Traité, dite de cc libéralisation », a 
pour objet la levée des restrictio~~ à la partiçipa
tion des entrepreneurs aux marchés publics de 
travaux (7), 

- la· seconde, fondée principalement sur l'arti
cle 100, porte coordination des procédures de pas-
sation des mêmes marchés. · · · · 

Ces deux . propositions ayant donné lieu à de 
substantiels avis et du Comité économique et so
cial (8) et du Parlement européen (9), il a paru 
utile - la veille de la refonte des projets de 
directives par la Commission -et de leur adoption 
par le Conseil -.-- de dégager les lignes de force du 
régime communautaire en voie d'élaboration et 
d'en éclairer si possible les points les plus discutés. 

CHAPITRE l"'. 

LA DIRECTIVE DE LIBERALISATION 

5. Son principe fondamental consiste dans' la 
libération progressive et équilibrée des marchés 
publics de travaux par la suppression - assortie 
d'une clause de sauvegarde - des restrictions lé
gales ou réglementaires et des pratiques adminis
tratives des pays membre~ ayant pour objet ou 
pour effet d'exclure ou de limiter la participation 
d'entrepreneurs des autres pays membres à la pas
sation et à l'exécution de ces marchés, sans oublier 
les normes et spécifications techniques qui, alors 
que la nature propre de l'ouvrage ne l'exige pas, 
entravent même indirectement l'activité des en
trepreneurs des autres Etats membres. 

6. La ciause de sauvegarde imaginée par la 
CoIIJmission - à l'effet d'atténuer pendant la 
période transitoire les effets trop brutaux que 
pourrait avoir la levée de toute restriction iondéft 
sur la nationalité - consistait en un système de 
quotas permettant à chaqùe Etat membre de sus
pendre jusqu'·à la fin de l'année en cours l'attri
bution des marchés de travaux aux entreprises 
étrangères, dès le moment où le montant des mar
chés déjà attribués par cet Etat dépasserait une 
fraction donnée (15 % pour commencer) de l'en-

. semble des marchés publics de travaux, à la condi
tion cependant que ]e montant des marchés obtenus 
par les entrepreneurs de l'Etat en cause dans les 

(6) Pour la critique de cette « déclaration > du Oonseil, 
jointe aux Programmes généraux, qu'il estime dépourvue 
de tout fondement juridique et qui a pratiquement anticipé 
sur la consultation du Parlement européen, voir DERINGER, 
Rapport précité, p. 7, n° 39. 

(7) Les deux propositions de directives relatives aux 
« marchés publics de fournitures > ne eont pas encore ar· 
rêtées par la Commission et ne le seront pas <1vant la déci
sion du Conseil concernant les « marchés publics de tra
vaux >. 

.. • 
Etats mê~bre~ ne soit pas supérieur · à la moitié 

. du montant des .travaux attribués aux étrangers. 
· · En ·outre, deux sous-quotas avaient été établis, 
.l'un pour les marchés de plus de 600.000 unités de 
comptè de l' Accord monétaire européen-A. M. E. 
(3 millions de francs belges), l'autre pour les mar-_ 
chés inférieurs à ce montant, le droit de suspen
sion pouvant également être exercé en cas de dê- -
passement de l'un ou l'autre de ses sous-quotas. 

Pour l'exercice du droit de suspension, chaque 
Etat aurait dû établir au 30 avril, 30 juin et 31 
octobre de chaque année le montant des marchés 
·attribués depuis le 1•r janvier aux ressortissants 
des autres Etats, subdivisé par pays d'originé. La 
décision de suspension (ainsi que son retrait) serait 
publiée au Moniteur et portée à la connaissance 
de la Commission: · 

En outre, des statistiques annuelles du montant 
des marchés de travaux seraient communiquées 
pour le 31 ·mars de chaque année à la Commission. 

7. Tant le Comité économique et social que 
le Parlement européen se sont livrés à une critique 

. a~rbe de ce système des quotas et proposé soit 
de le supprimer (10) soit de le simplifier de ma• 
nière sensible . 

C'est ainsi que le Comité a suggéré : 
- d'exclure de la comptabilisation en vue de 

l'établissement des quotas les marchés d'un mon-

(8) 9 décembre 1964 (J, O. C. E. 29 janvier 1965, p. 150) 
et 24 février 1965 (J. O. C. E. 13 avril 1965, p. 929 à 939). 

(9) 23 mars 1965 (J. O. C. E. 12 avril 1965, p. 883 s.). 
(10) Vu la brièveté de la période transitoire à· l'expira

tion de laquelle la liberté d'établissement et la libre presta· 
tion des services devront de toute manière être intégrale
ment assurées, et vu aussi la protection suffisante qu'offre 
en toute. hypothèse aux Etats-membres l'arL 226 du Traité, 
aussi bien en matière de· marchés publics qu'en toute' autre. 
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tant-inférieur à 100.000 unités de compte (5 mil
lions de fra11cs belges), non seulement parce que 
ce type de marchés intéresse médiocrement la con
currence étrangère mais surtout par<'.e que la prise 
en considération desdits marchés entraînerait des 
charges administratives disproportionnées par rap· 
port à l'utilité pratique de la mesure ; 

- la suppression de l'obligation d'établir un 
rapport entre, d'une part, le montant des marchés 
attribués aux étrangers et, d'autre part, le mon
tant des marchés obtenus à l'étranger par les en
trepreneurs d'un Etat donné ; 

- la suppression de l'obligation de fournir des 
renseignements statistiques pour les Etats qui re
noncent à invoquer le jeu des quotas ~ 

- pour les autres Etats, le remplacement de 
l'établissement trimestriel de statistiques pal\ l'obli
gation de justifier d'un dépassement du quota au 
moment précis où la faculté de suspension est 
alléguée ; 

' - enfin, tout en admettant que la répartition 
des marchés en deux catégories (grands tràvaux 
et petits travaux) soit justifiée par la probabilité 
que les effets les plus importants de la levée des 
restrictions se manifesteront à l'égard de la caté
gorie de marchés supérieurs à 600.000 U. C., le 
Comité propose de corriger un systéme qui, pris 
à la lettre, aurait permis aux commandes impor
tanlfes d'absorber l'intégralité de ]a libération pro
jetée, un Etat pouvant suspendre la libération des 
marchés publics de travaux dans les deux caté
gories dès que le quota serait atteint dans une 
seule d'entre elles. Au contraire, dans la solution 
proposée par le Comité, les Etats membres pour
ront uniquement suspendre la libération des grands 
ou des petits marchés lorsque le quota qui s'y 
rapporte est dépassé. 

Il semble que ces arguments ont ébranlé la 
Commision et que celle-ci a décidé une refonte 
de sa proposition initiale, qui tout en maintenant 
le principe même des quotas tiendra compte des 
suggestions précitées. 

PAR. l". - CHAMP D'APPLICATION 

8. L'efficacité d'une directive de « libération l> 

é,tant évidemmènt fonction de l'étendue de sou 
champ d'application, il convenait de préciser ce
lui-ci à un triple point de vue. 

A. - Quant aux bériéficiaires. 

Ç~ !!QQ.î l(!s çntrepreneurs, personnes physiques 

1 

ou morales qui agissent en qualité de soumission-
naires, concessionnaires, sous-traitants, ainsi que 
les sociétés et les associations non personnalisées 
dont les membres sont habilités à contractet col
lectivement en regard de la législation nationale. 

B. -...:. Quant à la riature des marchés. 

La directive s'applique norl seulement aux 'mar
chés de travaux mais (en vertu également d'une 
modification proposée aux programmes généraux) 
aux concessions de travaui publics. : · 

Il n'a pas échappé en effet à la Commissio~ que 
spécialement pour ce qui regarde les autoroutes 
- surtout en France et en Italie - la pratique 
de la « concession de travaux publics » (d'ailleurs 
combinée avec la concession de l'exploitation du 
service public) connaît un considérable regain de 
faveur. f 

D'où le souci légitime d'empêcher qu'une éven
tuelle généralisation de cette pratique aboutisse 
en fait à exclure du champ d'application ~e la 
directive projetée un volume croissant de m~~hés. 

Le Comité économique et social a toutefois -
avec. raison - considéré comme inopportun ~e li
miter la précaution proposée au cas des c~nces
sions octroyées à des personnes de droit pri:Vé. 

Sans doute les concessionnaires de droit public 
sont-ils déjà susceptibles d'être régis par la direc
tive, soit s'ils constituent une collectivité territo
riale soit s'ils figurent dans la liste des cc personnes 
mor;les de droit public » annexées au pro jet:' (11), 
mais combien plus simple et plus conforme' à la 
politique de libération des marchés publics ~erait 
d'étendre l'application de la directive à tout~s les 
cc concessions de travaux publics » aussi bien aux 
concessions octroyées à des personnes morales de 
droit public (12) que celles octroyées à des per-
sonnes de droit privé (13) . , 

D'autre part, tant le Parlement europée~ que 
le Comité économique et social ont souligné à bon 
droit combien le louable effort de définir I avec 
précision la notion de cc travaux » ou cc d'~:uvra
ges » (14) demeure insuffisant eii l'absence de di
rectives concernant les « marchés de foumitu~es », 

1 

h::::::~uà ::: :·:, :neern~nt lea « travalux ». 

(12) Par exemple l'lnteroommunale concessionnaire de la 
construction et de l'exploitation de l'autoroute E3 e':1 Bel, 
gigue. · 

(13) Sur le point de savoir si les marchés conclus avec des 
tiers par lesdits concessionnaires seront soumis à la .direc
tive dite de « coordination de:~ :procédul'es de passa~1on », 
voyez infra au texte § 18. ' 

l 
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Le risque existe en effet que la notion de « tra
vaux » ou « d'ouvrages )> reçoive une interpréta
tion restrictive limitée à la mise en œuvre pro
prement dite ---,- c'est-à-dire les « services )) -::- à 
l'exclusion des matériaux incorporés (15). Le dan
ger n'est donc nullemeni négligeable au cas où 
tarderait l'adoption du train de directives relatives 
aux marchés de fournitures - de voir des admi
nistrations pratiquer une politique systématique de 
scission entre les travaux et les fournitures néces
saires à leur exécution, de manière à faire échap
per ces dernières à la concurrence communautaire. 

C. - Quant aux maîtres d'ouvrage. 

Il s'agit non seulement des six Etats membres et 
de leurs collectivités territoriales (provinces, com- · 
muries, départements, Lander, etc.) mais aussi 

- des organismes qui, quelle que soit leur na-
ture juridique, gèrent les chemins de fer nationaux 

_:_ et des « personnes morales de droit public )> 

mentionnées dans une liste annexée au projet. 
On devine aisément que c'est à propos de ces 

deux dernières catégories de « maîtres d'ouvrage » 
que les débats ont été les plus vils et ce à tous les 
stades de négociations. 

PAR. 2 .. - LE CAS DES ORGANISMES 

EXPLOITANT LES CHEMINS DE FER 

9. La proposition de la Commission de la C.E.E., 
tendant à appliquer la directive de libéralisation 
aux chemins de fer des six pays membres en dépit 
de la diversité de leur nature juridique (16) · a 

(14) « T,ous ouvrages ou éléments de ces ouvrages effec
tués dans ou sur le sol, par exemple : bâtiments de tous 
genres, terrassements, ouvrages d'art, ouvrages souterrains, 
hydrauliques, portuaires, maritimes, fluviaux, chaussées, che
mins de fer (infrastructure et pose de voies), pipelines, tra
vaux de parachèvement, etc. ». 

Ne sont pas considérés comme tels les installations indus
trielles, mécaniques, électriques, énergétiques, sauf la par
tie de ces installations relevant de la technique de construc-
tion immobilière. . 

(15) iDeux tendances sont en effet en présence : celle des 
pays de droit latin où les marchés de travaux sont passés 
en bloc- avec les fournitures à inèorporer et celle des pays 
de droit, germanique où on a l'habitude de scinder les mar
chés. En Allemagne, 011 est d~avis que les fournitures incor
porées doivent tomber sous le coup des seules directives 
pour les fournitures. 

(16) On consultera le rapport :établi en 1962 par la Com
mission sous le titre « Régime juridique des transports fer
roviaires, routiers et fluviaux dans les Etats-membres de la 
C.E.E.». 

Marquons simplement ici notre scepticisme à l'égard de 
l'affirmation (cf. DERINGER, rapport cité, n°• 56 à 62) que 
seuls les chemins de fer italiens et allemands sont des régies 
d'Etat, les autres ressortissants au . dvoit privé. 

· Pareille affirmation repose exclusivement sur la forme 
juridique adoptée pour la plupart de ces organismes. C'est 

rencontré une vive - et assez curieuse - opposi
tion de la piµ-t des administrations intéressées. 

Celles-ci ont tenté d'obtenir leur exclusion du 
champ d'application de la directive pour ces mo
tifs que la nécessité d'une souple gestion commer
ciale, la concurrence des autres moyens de trans
port et les exigences d'une politique commune en 
la matière commanderaie~t de reconnaître auxdits 
organismes une totale liberté d'action. 

10. Le Comité économiqiie et social n'a pas man
qué de souligner cependant quel paradoxe il y 
avait à réclamer pour l~s chemins de fer une li
berté commèrciale complète - et d'ailleurs légi
time - en vue d'obtenir une libération maximum 
de la concurrence en matière de marchés de tra
vaux publics puis d'exiger comme une conséquence 
logique l'exclusion des chemins de fer du champ 
d'application d.'une directive visant précisément à 
permettre le maximum de libération de concur
rence ! 

On aurait compris que les chemins de fer re
poussent le projet de directive s'ils voulaient « dis
criminer » dans l'attribution de leurs marchés mais 
puisqu'ils affirment qu'il n'en est rien, pourquoi 
repousser toute réglementation communautaire ? 
Alors surtout qu'à présent déjà les organismes 
exploitant les chemins de fer dans les six pays se. 
sont - librement ou non - imposé une réglemen
tation de la passation de leurs marchés, réglemen
tation dont la souplesse ne sera guère affectée par 
les directives communautaires. 

· Aussi le Comité économique et social a-t-il re
poussé l' ar~mentation des chemins de fer qui, si 
elle devait êtrè admise, serait inévitabement invci, 
quée par :nombre d'organismes d'intérêt public 
mais à caractère commercial ou industriel - no
tani.ment les postes et les régies communales - et 
ce 'bièn ·que leur Îonctionnement soit placé sous 
le contrôle étroit des pouvoirs publics. 

11. . En éonséquence, tant le Parlement européen 
que le Comité ont approuvé la proposition de la 
Commission, proposition justifiée sur le plan éco
nomique , par le montant important des travaux 
exécutés pour le· compte des organismes exploitant 
les chemins de fer et, sur le plan juridiqu~, par 

ainsi en Belgique, que la prétendue « société nationale des 
chemins de fer est en réalité un établissement public dé
guisé (Van RYN, Principes de droit commercial, t. II, 
n° 1189) si on porte attention comme il se doit au critère 
tiré du « pouv,oir du dernier mot >, dans le chef de l'Etat. 
Le même raisonnement pdraît valable pour ce qui concerne 
les Pays-Bas et même la France ! 

d' ----:r----~u~~~uo-i "l'.l:'.ucauun -iso1ee -ae-ia--haiter qu'aucune procédure ne soit imposée auxdits 
n:e~tive dite. de << libéralisation » crée un désé- organismes. 

quilibre de fait dans les conditions de concurrence - Finalement tant l C ·t, , · · 'il · d d . , e omi e economique et 
qu convenait e onner pleme efficacité au prin- social que le Parlement europe'en ont · , 
c· d l'' di • d di • • • A opme en ipe e mter ction es scrimmat10ns grace à favenr d'un compromis concili'ant d' J 
la · · · ul , , une part es 

. mi~e e~ vigueur s~ t~ee d une deuxième impératifs d'une souple gestion com~erciale in-
direct~ve dite de « c?ord.matio? de~ procédures de hérente à l'exploitation des chemins de fer, d'autre 
p~ssa!i~n » ~t ce, grace a la reduction du pouvoir part la nécessité d'empêcher les abus et discrimina-
discretionnarr~ .de cha~e, Etat par l'institution tions qu'on peut toujours craindre de la part d'or-
n_otamme~t d. 1,llle publicite communautaire et de ganismes inévitablement exposés à des . ressions 
regle.s obJectives de participation aux marchés politiques de la part des Etats respectik. 
publics. C' t · , , es pourquoi, tenant compte egalement du fait 

que les normes techniques des différentes com
pagnies sont très divergentes et sont fondées · sur 
l'expérience de longues années, si bien qu'une 
transformation et une coordination rapides de ces 
no.rmes est impossible, ne serait-ce que pour des 
raisons techniques, le Comité et le Parlement se 

PAR. l. - CHAMP D'APPLICATION 

f 7.. S~ les deux: directives s'appliquent également 
a~ Etats, aux colle.ctivités territoriales (provin
ces, communes, etc.) et aux personnes morales de 
droit public, il n'en va pas de même pour les 
organismes exploitant les· chemins de fer qui, sou
mis à la première directive de libéralisation 

' échappent à la directive de coordination. 
PlusieUJ."s opinions ont étf avancées à cet égard : 

(2~ Information volontairement inexistante ou défectueuse 
des etrangers. 

(21) Elimination discrétionnaire. 
.• (22) Option entre les procédures automatiqµes et les pro

cedures plus souples. 

. sont déclarés favorables à l'élaboration pour les 
~archés pub~ics de travaux passés par les · orga
msmes explJ.oitant les chemins de fer d'une di
rective spéciale, dont la mise en vigueur devrait 
suivre de très près la fixation de la politique 
commune des transports et qui devrait de toute 
façon comporter un minimum de garanties d'ob
jectivité quant à la publicité et quant aux critères 
non discriminatoires de participation. 
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la volonté de traiter également ces organismes, 
quelle que soit leur nature en droit. 

Toutefois, pour répondre au souci des chemins 
de fer de ne pas voir leur liberté d'action commer
ciale inopportunément entravée par une éventuel· 
le suspension de l'attribution des marchés aux 
entrepreneurs étrangers, suspension elle-même 
consécutive au jeu des quotas, il a été suggéré que 
les marchés publics de travaux passés par les che
mins de fer échappent aux conséquences ae pareil
le susp_ension (17) : 

PAR. 3. - LEs PERSONNES MORALES 

DE DROIT PUBUC 

12. C'est l'absence d'une notion uniforme dans 
les six pays membres de la cc personne morale de 
droit public » qui a conduit la Commission, plutôt 
qu'à rechercher une définition commune, à recou
rir- au moyen plus pragmatique consistant à énu
mérer I les entreprises visées (18) dans une liste 
annexée à la proposition. 

Pour établir cette liste, la Commission s'est es
sentiellement fondée sur le principe que les direc
tives ne doivent pas s'appliquer à 'des entreprises 
qui, dans leur droit national, ne seraient pas sou-

1 d d 1 .... 1 
non seu ement e gran es exp oitations etatiques 
non personnalisées mais aussi tous les organismes 
d'intérêt public dont la constitution et le fonction
nement ont été soumis à un régime de droit prJvé. 

13. Aussi, èonsidérant la liste proposée comme 
un simple point de départ, le Comité a rappelé 
que la Commission tire des << Programmes géné
rau'{ » le pouvoir de la eompléter et a suggéré 

- que dès à présent et en to~It cas sans attendre 
la fin de la période transitoire, soit assurée l'ho
mogénéité de la liste par l'addition des organismes 
dont la fonction ou l'activité d'intérêt public, à 
défaut de la forme juridique, est homologue à 
la fonction ou à l'activité d'organismes déjà men
tionnés, 

- qu'en vue de compléter cette liste par la 
suite, il soit procédé à une vaste enquête âfin 
d'établir l'inventaire non seulement des « perJon
nes morales de droit public », mais des entreprises 
ou organismes dépendant des pouvoirs publics 
dans les six pays de la C.E.E., pareille recherche 
devant mettre l'accent, indépendamment de la 
forme juridique adoptée, sur l'activité de service 
public, la maîtrise des pouvoirs publics ou leur 
contrôle, l'exercice de prérogatives inhérentes à 
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18. Les concessions. 
S'il faut admettre que l'attribution des conces

sions de travaux publics (23) échappe nécessaire
ment à toute réglementation (24), encore faut-il 
s'étonner qu'aux termes de la proposition de la 
Commission, seuls « les concessionnaires - person
nes publiques » sont tenus de respecter la directive 
à l'occasion de la passation de leurs marchés avec 
des tiers. 

Il suffirait dès lors aux Etats membres de multi
plier le recours à la technique de la concession de 
travaux publics à des sociétés privées pour qu'un 
volume important de ces travaux échappe finale
ment à la concurrence communautaire ! 

Tout en reconnaissant que les rapports juridi
ques entre les concessionnaires privés et les tiers 
entrepreneurs sont d'une nature controversée (25), 
l'exposé des motifs précédant la proposition de la 
Commission s'incline devant l'impossiblité d'im
poser à des personnes privées - même conces
siomiaires de travaux publics - l'application de 
procédure de droit public. 

Pareil raisonnement n'est, faut-il le dire, guère 
convaincant : il suffirait en effet d'imposer régle
mentairement aux pouvoirs publics, lorsqu'ils re
courent à la technique de la concession de travaux 
publics, de prévoir dans le cahier des charges de 
la concession l'obligation pour le concessionnaire 
- même personne privée - de se soumettre à la 
présente Directive. 

A défaut de pareille stipulation, le Comité éco
nomique et social a fort opportunément dénoricé 
le danger d'une inquiétante prolifération des con
cessions de travaux publics, pratique qui consti
tuerait incontestablement un détournement de 
procédure, susceptible d'enlever beaucoup de sou 
efficacité à la présente Directive. 

(23) Du moins lorsque ln concession de travaux publics se 
combine avec une ooncession de service public, en ceci que 
la contreprestation des travaux à effectuer consiste non pas 
uniquement en un prix mais aus~i. dans 1~ droit d'exp!~iter 
l'ouV1;:age construit pendant une per10?e et a t~lle~ c~ndi~ons 
prédéterminées · dans le cas contraire - c est-a-dire si le 
concessionnaire' n'est rémunéré que par un prix - il est 
évidemment fait obligation aux pouv,oirs publics adjudica• 
teurs à peine de vider la directive de toute efficacité, de 

' reco~rir aux procédures concurrentielles de passation des 
marchés publics. · . 

(24) Voyez notamment C. E. fr.·~ nov., 1~63, RD.P. 1_964, 
p. 216, Cie des Entrepôts et Magasms generaux de Pans c. 
Soc. Maurel et Prom·). · 

(25) Voyez en faveur d'une qualification de droit public, 
Trib. Confl. 8 juillet 1963, D. 534 et Appel T,oulouse 13, juin 
1961, D. 669 ; contra C.E. fr. 20 déc. 1961, Soc. de 1 a~to
route Estérel-Côte d'Azur, A. ]. 1962 p. 326 et Corn. Seme 
28 févr. 1964, Moniteur des T. P. et Bât., 17 oct. 1964, p. 81. 

PAR. 2. - LE SEUIL D' APPUCATION 

DES RÈGLES COMMUNES DE PROCÉDURE 1 · 
19. Songeant aux dizaines de milliers de collec
tivités locales que comptent les six pays de' la 
Communauté et dont un grand nombre ne ~is
posent pas d'un personnel administratif suffisant, 

l . ~h' ainsi qu'à l'improbabilité que es petits marc es 
intéressent la concurrence communau!aire, ~ le 
Comité . a proposé de :i;elever de 60.000 a lOOiOOO 
unités de compte (c'est-à-dire 5 millions de francs 
belges) .Je seuil d'application de l'ensemble Ides 
règles communes de passation des marchés pu-
blics de travaux. · 

Quant au parlement européen, particulièrement 
sensible aux admonestations et objurgatio~s l des 
mandataires locaux, il a finalement propose ~om
me seuil... 1 million U. C. (26) soit 50 milljons 
de francs belges, chiffre dont le ·seul montant -

h . l d' . d'ab ~. • évidemment excessif - tra it e esir o:utir a 

un cc honorab~~ ~omp~omis ». . . 1 
· Il semble des a present que la Commission ar
rêtera son choix sur un seuil d'environ 30~.000 
U. C. lequel présenterait l'énorme avantagJ de 
coïncider avec le dernier. s~~il. d'ap~licatio~~ d~s 
règles comn;mnes de pubhcite a la fin de lai pe-
riode transitoire (27) . . 

PAR, 3, - PORTÉE DE LA COORDINATION PROP0
1
SÉE 

20. On se doute que la principale difficulté'. ren• 
contrée dans l'élaboration de la directive dite de 
« coordination >> résulte de ce que la notion même 
de ·marché public et les réglementation correspon
dantes dans les six pays membres ne relèvent pas 
de la même branche du droit. En Allemagne et 
aux Pays-Bas en effet il s'agit d'un problème de 
droit privé et on y ignore même tout recours 
juridictionnel en cas de violation de procédures 
qui en sont restées au stade de pratiques ad11?inis
tratives, organisées par des instructions de pur 
caractère interne, cependant que dans les paJs la
tins - et spécialement en France - la mftière 

. . • 1 ressortit soit pour une part importante soit tota e-
11!-ent du droi~ administratif, et ce à la fois quant 

(26). Alors que le rapporteur, A. DERINGER, avait proposé 
de fixer le seuil à 250.000 U. C., la Commission du ~arché 
intérieur du Parlement européen haussa ce chiffre à 500.000 
U. C. et l'assemblée plénière fit sien un amendement qui le 
portait à 1 million U. C. ! ! ! 

(27) Ce qui ne signifie cependant pas que ces seuils soient 
immuables ; ils seront certainement abaissés par la suite si 
la Commission constatait que la concurrence communau• 

"'" ,'in<é"= i do, """"'' d'import,neo plu, ''f "· 
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au . fond et quant à la compétence juridiction
nelle (28). 

21. Il s'ensuit tout naturellement que la portée 
de la directive n'est nullement d'imposer aux Etats 
membres le recours à telle procédure de passation 
des marchés publics plutôt qu'à telle autre. 

·Autrement dit, chaque réglementation nationale 
demeurera libre de rendre obligatoire ou faculta
tif, selon des règles préétablies ou selon la libre 
appréciation' de. l'administration, le recours soit 
aux procédures ouvertes soit aux procédures res
treintes, soit aux procédures dites automatiques 
parce que conduisant normalement à l'attribution 
du marché au moins-disant, soit aux procédures 
comportant libre choix de l'offre jugée la plus 
avantageuse. 

2~. Cependant, vu l'impossiblit~ d'imaginer d'au
tres catégories de procédures que celles ci-dessus, 
la ~ir_ectiv~ êtabli~ des règles générales et commu
nes d'une · part pour les procédures ouvertes 
( ca~actérisées par la nécessité pour toui: entr~pre
nèur de présenter hne offre) d'autre part, pour 
lés procédurès restreintes ( caractérisées par la 
nécessité pour tout entrepreneur qui désire sou
missionner, de recevoir préalablement une invita
tion d~ là part de l'administration maître de l'ou
vrage), la procédl'.lre de gré à gré étant la seule 
qui soit dispensée de l'observation des règles com
munes mais dont l'utilisation est subordonnée dans 
la plupart des Etats membres à la réunion de 
conditions limitativement énumérées. 
. En outre, un organisme dénommé comité consul

tatif et sur lequel nous reviendrons plus loin (29) 
reçoit compétence générale pour connaître les dif
ficultés soulevées par la passation ou l'attribution 
de tous les marchés indêpendamment de la procé
dure choisie. 

23. Tout· en approuvant l'esprit de la coordina
tion proposée,.· laquelle doit· autant que possible 
respecter " les procédures: et pratiques nationales, 
le, Comi~é économique et sociai a fort p·ertinem
ment souligné la nécessité de ~oi:nprendre le terme 
« coordination » dans le sens 1~ plus large~ 

Il ne s'agit en effet pas seulement de coordon
ner . des réglementations existantes :m:ais surtout de 
(( -~ap.proche~ )) les· systè~es en vigueur, ce r~p
p"rochement ne pouvant être.mis en échec par l'~-

. . . 

(28) · Pour une éuide comparative récente, voyez HAINAUT 

et JOLIET : ·Les contrats de travaux et de fournitures de l'ad
ministration dans le Marché commun (Bruxelles, Bruylant, 
1962-). 

(29) Infra au texte §§ 36 et suïv .. 

seµce éventuelle de dispositions égales dans l'un 
ouJ'autre pays (30). 

PAR •. 4. - LEs RÈGLES COMMUNES DE PUBLICITÉ 

25. C'est peut-être l'innovation fondamentale -
puisque applicable même aux procédures restrein• 
tes et ce en raison de la spécialisation croissante 
au sein du Marché commun et de l'utilité d'une 
prospection aussi vaste que possible - mais indis
pensable à l'internationalisation de la concurrence. 

Il s'ensuit que la publicité communautaire pré-
sente trois caractères : · 

a) Elle est obligatoire (sauf recours· au gré à 
gré, auquel cas elle est seulèment facultative) , aus
si bien dans le cas des procédures restreintes que 
dans celui des procédures ouvertes, mais l'objec
tif · poursuivi dans chacune de ces hypothèses e:,;t 
évidemment différent. 

C'est ainsi que dans le cas des procédures res• 
treintes, la publicité vise essentiellement à per~ 
mèttre aux entrepreneurs intéressés de manifester 
leur intérêt aux marchés et donc de solliciter une 
invitation à participer. 

Il s'ensuit naturellement que toute procédure 
restreinte comporte plusieurs stades : 

- l'acte de candidature à la suite de la publicité 
générale ; 

- les invitations lancées par l'administration ; 
- la présentation des offres à la suite de ces 

invitations. 

b) Elle est générale puisqu'effectuée au nïveau 
communautaire (Journal officiel) sans exclure cela 
va de soi toute autre publicité sur le plan national. 

Devant l'inquiétude de ceux qui mettaient en 
doute la possibilité matérielle de procéder dans 
les délais requis à la traduction des avis, les ser
vices de la C.E.E. ont assuré que les moyens 
nécessaires se trouvaient à leur disposition: 

Dans les procédures ouvertes, le délai de remise 
des ·offres est fixé selon les circonstances à cinq ou 
à:quarante-neuf jours à compter de la date d'envoi 
de l'avis· ou, selon la proposition du C.E.S. à 
part~r de la date de publication au J oumal officiel 
des Communautés. 

En cas de recours aux procédures restreintes, 
divers délais ont dû être fixés selon les phases : 
. _: pour la candidature, les entrepreneurs inté
ressés" doivent disposer. de vingt-et-un jours ; 

.___:_ dans la phase de l'invitation, il est évident 

(30) Voir ~n rev~nch~ une critique du caractère « trop 
détaillé > de la réglementation proposée dans DERINGER 

(o. c: n° 42), · 

'-----cëtte-s0Iut1on. .-----.-~ -~~·--- li>~J--n:eprenons en ~Ilet l'exemple préce ent : supposons 

20
Pour la pos~ d'un pipe-line aux Pays-Bas imaginons que que sur les 20 entreprises ayant demandé à être consultées 

ent~eprise~ demandent à être consultées'; il n'est nulle- rAd!11ini~tration ait jugé que 15 seulement possédaient le; 
~ent, ~mpos.sihle que sur les 10 entreprises jugées quasi ~alifications requises et parmi elles 10 entreprises étran-
d.1sc~et1onnain;ment par l'Administration posséder les · uali- ~cres. e~ 5 ~ntrep~ise~ national~s ; qu'est-ce qui empêchera 
ficallons reqm~es, 8 soient étrangères et 2 hollandaises: l admimstrat1on d mviter 2 nallonaux et 1 étranger en prè-

Avec le systeme •proposé p l C · · l . tendant -. faussement certes, mais comment le ve'ri"fier ?. _ d" d" ar a ommission, e pouvoir 1 1 a JU 1c~teur pourrait n'inviter à soumissionner que les 2 qu_e parm! es 5 entr~prises qualifiées figuraient 10 entre-
entrepnses hollandaises et I seule dès 8 entreprises étran- pnses nationales et 5 etrangères ? 

(33) Sur Ill rôle de ce Comité, cf. infra au texte § 36
1 
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~·~ucun · délai ne pouvait être prévu mais une dès · 
obligation pèse cependant s l' dm"'. . entreprises dès le moment où l'éventail des 
celle d'inviter par écrit et si:ult:Uén::~:tr;:~:nl ~ !di~gues autorisées n'est pas limité à un seul 

did d e I ome. 
c~ ~ts ~e!enus e manière que ceux-ci disposenL . , 
d un dela1 egal pour préparer leur soumission ; 27. -~n. note~a en~ que les regles communes de 

-'- pour la rem.ise des offre_!,Je délai à comnter ___ ~~~!1c1~:.ne s appliqueront pas à tous les marchés 
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l'ouvrage puisse être di~pensée de pareille com.: 
municatîon formelle des causes d'exclusion « lors
que ces causes ne . consistent pas en de~ faits 
précis .». · 

Permettre à l'administration d'exclure· un entre• 
preneur sans être en mesure de lui communiquer 
les faits précis relevés à sa charge équivaudrait en 
réalité à supprimer le caractère limitatif des mo~ 
tifs d'exclusion et compromettrait les droits de la 
défense en obligeant les entrepreneurs ainsi exclus 
d'introd,uire des recours juridictionnels aveugles 
s'ils désirent se protéger contre un éventuel àrbi~ 
traire. 

2°- L'agréation préalable. Les deux pays (Bel
gique et Italie) possédant des listes ?fficielles 
d'entrepreneurs agréés devront bien entendu revoir 
ces listes à la lumière de la directive_ et supprimer 
notamment toutes les discriminations fondées sur 
la nationalité. 

Si la France, l' Allem~gne et les Pays-Bas ont 
finalement admis que la Belgique et l'Italie ·puis
sent conserver leur système, c'est à la condition 
que les effets de l'inscription de l'entrepreneur sur 
les listes italienne et belge soient limités aux pays 
connaissant le système de l' agréation préalâble. 

A cet égard, s'il convient d'admettre que l'ins
cription d'un èntrepreneur dans une classe et unè 
catégorie déterminées n'emporte pas. nécessaire
ment présomption absolue de compétence · pour 
exécuter à" l'étranger des travaux correspondant à 
la même classe et à la même catégorie - le. pays 
étranger demeurant bien entendu entièrement libre 
d'exiger des références supplémentaires - il faut 
aussi souligner l'illogisme d'une solution qui re
mettraif en cause les renseignements objectifs SUS• 

ceptibles d'êtrè déduits de l'inscription dans une 
classe et une catégorie déterminéês (possession d'ùn 
capital déterminé; de tel· matériel, de tels cadres, 
références en travaux exécutés etc.)' . sous . peine 
de" frapper de suscipion l'attestation officielle ac
cÔrdée par lè gouvernement d'un Etat membre. 

C'est pourquÔi Îe Comité économique et social 
a suggéré dans son avis du 24 février 1965 qu'à 
l'égard des pouvoirs adjudicateurs des autres Etats 
membres l'inscription sur de telles listes ne vaille 
présomption d'agréments d'un entrepreneur déter
miné pour les travaux correspondant à son. classe
ment que dans la mesure où la proportion et le 
niveau des références justifiant ledit classement 
correspondent au niveau et à la proportion de
mandés par le pouvoir adjudicateur pour le mar
ché en cause. 

1 1 
33 .. D'autre part, soucieux de simplifier au~maxi
mum la tâche des entreprises et des administiations 
dans la justification par les premières et la }érifi
cation par les secondes des capacités techniques 
et financières des concurrents, le Comité ! jugé 
souhaitable l'instauration d'une liste officielle 
communautaire à condition que celle-ci évi,:e tout 
cloisonnement et permette la promotion des en• 

treprfses. . . . • . . fi . , 
Il est mamfeste que le Com1te a ams1 songe a 

l'ébauche de qualification européenne réaliJée par 
le« Comité permanent polir l'étude des problèmes 
posés par le Marché Commun dans l'Induslrie de 
la Construètion >>. f 1 

Il ne semble pourtant pas que la Commission 
soit disposée ni à assumer la charge d'orlaniser 
cette << qualification européenne » ni à recobnaître 
officiellement la liste en voie d'élaboratiAn par 
la profession elle-même ni même à en recolnman
der l'usage· par les divers pouvoirs publics1 

Sï l'hostilité notoire de certains Etats mtmbres 
- principalement de la République fédéra'.le (34) 
-. à la création de pareille liste européennJ expli-
que l'attitude prudente de la Commission! il ne 
f h dm

. . .1, 
aut pas se- cac er que toute a m1strat10n aux 

. 1 . . 1 prises avec a concurrence etrangere se trouvera 
ipso fact(! obligée de s'informer concernlmt les 
qualifications des candidats et que la « list~ euro
péenne » établie objectivement par la pr!fession 
!1cquerra insensiblement un prestige de faif, sinon 

de droit. 1 
. B. Les critères d'attribution. 

34. Il s'agit ici de permettre le choix di l'offre 
la plus avantageuse, choix qui sera automatique 
dans le cas des procédures comportant att:ihution • au moins-disant (par exemple l'adjudication pu-
blique ou restreinte en France, Belgique ef Italie) 

· ou .. bien choix de l'offre dite « la plus f avanta
geuse » lorsque l'administration a .mentionné dans 
l'avis (dans l'ordre_ décroissant d'importajce) di-

(34) Il est assez curieux d'entendre les spécialistes alle
mands invoquer des obstacles d'ordre constitutioni?el à l'éta· 
blissement dans leur pays d'une liste d'entrepreneu"rs agréés. 

L'erreur commise est de considérer l'inscriptiori sur pa· 
reille liste comme une condition sine qua non de LParticipa-
tion aux adjudicatfons. 1 

Même en Belgique - où ce système est consacré par la 
loi (A. L. 3 février 1947) - un entrepreneur non inscrit peut 
valablement soumissionner et · être choisi comme adjudica· 
taire, la liste officielle visant essentiellement à faciliter la 
tâche des parties intéressées dans la production et le con
trôle des ·références requises, sans consacrer le moins du 
monde un quelconque « numerus clausus > qui violerait le 
sacro-saint principe de la « liberté du· commerce et de l'in-
dustrie >. . . . . . , 
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vers critères. d' attr~hution tels que le" prix, les fraii\ 
de u:_ansport, le ·Mlai. d'exécutio~,:le coût- d'utili
sation, la· rentabilité, la valeur technique etc. 

PAR. 6. - LE GRÉ A GRÉ 

35. Une importante disposition du projet dè di
rective (l'article 5) recouvre les procédures connues 
sous le nom de « gré à gré » et permet aux Etats 
µiemhres d'échapper à l'obligation de _re~pecter les 
règles· communes d~s dix cas limitativement énu
mérés et d'ailleurs analogues aux dispositions ·lé
gales en vigueur dans les six pays du Marché 
commun (mono_poles de droit ou de fait, travaux 
de recherche, d'essai ou d'étude ; urgence impé
rieuse, caractère secret; travaux t~chniquement et 
écoiiomiqu'ement inséparables, etc.). · 

Le Comité économique et social a fait à. cet 
égard parmi d'autres rein.arques trois ~bservations 
capitales· concernant : . ' ·: . . .' . 

. .. ~ . 
1 ° La notion d' 9ffres ,inacceptables,. qui· permet 

notamment de briser - par le recours au gré à 
gré, - une· entente constatée lors d'une procédure 
laissée pour cette raison sans suite, ou encore d'uti
liser la_ pratique consistant, .pour· ie pouvoir pu
blic; à se fixer un cc prix maximum » qu'il n'entend· 
pas dépasser. 

Pour éviter· l'arbitraire et le risque qu'une ~d~ 
ininistration prépare un appel d'offres volontaire
ment infructueux, en. organisant par exemple une 
publicité insuffisante ou en. évaluant 1e travail 
projeté à un prix maximum volontairement sous
estimé, le Comitél a ~ouligné que le recours à la 
notion de cc prix inacceptable )) ne p_eut être. a•lmis 
que « si l'appel de la concurrence ·a été ·effectué 
dans des conditions susceptibles d'en assurer nor
m~ement la réussite )), · 

Il serait en tout '?as inconceyable1 ,qu'après avoir 
laissé. sans_ sui té' une procédurè ·-:- ouv:ert~. ou. res; 
treinte - pour dépassement du prh:_ .. m~~hnu~ 
fixé, un pouvoir :PU~lic traité· ensui~e de· gré. à_ gr_é 
à ~ pri,c excéaimt ce Înontan~ maximum.: Cettè 
circonst;mce _devr~it en effet constituer la ·preuve 
que l'appel à la concurrence .n'a pas été fait dans 
de~ conditions susceptibles d'en. assurer normale
ment la réussite. 

. 2° La faculté de traiter de gré à gré pour les 
travaux ~( dont· la nature- ou les· aléas qu!ils. com
portent; ne permettent· pas une fixation ,rationnelle 
des prix et doivent en· conséquence être exécutés 
~ontre remboursement de -frais )),, · · 

.L.e. Comité. a jugé cette exception ·nécessaire en 
raison précisément des inconnues que présen,tent 

(:'"est- parce que · de nos jouis certaines spécialités 
peuvent à la fois guérir et faire des ravages 
qu'elles doivent répondre· à des critères aussi sé-
vères pour obtenir le visa. · 

. . . . 
Nul ne vèut voir la .naissance d'un médicament 

to::rlque, pas plu"s l~s laboratoirés que· les autori
tés:. Mais ne peut-on amoindrir le risque sans re
tarder· le· progrès ? La répo~se est une question 
de mesure. Il ressort .nettement àujourd'hui que 
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cer_tains:: trav~ux · particulièrement aléatoires et qui 
empêchent· toute. description préalable des presta
tions et donc toute évaluation rationnelle des prix 
mais a considéré que la modalité de paiement 
consistant dans le « remboursement des frais » 
.n'est nullement inhérente à l'hypothèse envisagée. 

Certains pays - notamment les Pays-Bas - con
naissent en effet la pratique des cc contrats-cadres » 
passés pour, des travaux maritimes de grande en
vergûre, dont l'ampleur, la conception et les ris
gues multiplient les inconnues de telle sorte qu'au 
moment où. leur exécution est décidée, les travaux 
sont encore peu définis dans l'attente des résultats, 
~es, essais et des recherches, cependant que le 
pl~nning des différentes phases ne pourra être pré
cisé qu'au fur et à mesure de l'état d'avancement 
de· l'ensepihle. 

. Contrainte par ces circonstances à recourir à la 
collaboration - déjà au stade de la conception -
d? entreprises.· particulièrement compétentes aux
quelles. elle est. incapable de présenter un projet 
élaboré, l'administration doit nécessairement trai
ter· dë.'gré à gré sans· po~rtant s'interdire telle ou 
telle modalité cle p'aiement. En d'autres termes, il 
n'est nullement impossible que certaines phases 
d'ènirepris~s fassent l'objet de remboursements <le 
frais sui: dépenses. contrôlées cependant que d'au
tres, au fur et à mesure que l'avancement des re
cherèhes aura permis 'd'en préciser les contours, 
donneront lieu à la fixation de prix fodaiiaires, 
ori à. toute aùtre 1ormÙle ·co'mp~rtant 'pâr exemple . 
un prix' plafond ei wi partage des. bénéfices ou 
des pertes: . . 

,Le Comité· a eii ècmséquence proposé ùµ n~uv;eau 
i:éxte; 'autorisant le recours à la ·procédure de gré 
à gré « ... lorsqu'il s'agit de travaux dont la naturd 
ou les aléas rie permettent ·pas une fixation préa
lable. et globale des prix )) .. 

-~
0 La faculté conférée par le projet à l'adminis

tration de traiter de gré à· gré dès qu'elle· soup~ 
çonne que la for~ation des prix est sciusLraite au 
jeu ' normal de la concurrence communautaire et 
qu'elle désire prévenir une entente.· 

Le C.E.S. s'est élevé contre pareille faculté 
pour l'administration d'éliminer une règle' com
munautaire fondamentale - la publicité - sur la 
seule affirmation, totalement incontrôlable, qu'il 
y aurait lieu d.e redouter. une entente si une pro~ 
cédure normàle devait être utilisée. 

En conséquence, le Comité · a proposé la sup
pression pure et simple de cette faculté qui n'était 
d'ailleurs demandée qu~ pour un _seul pays (le~ 

« Le médicaments atoxiquès n'existe pas ». . 
Aux yeux du Professeur Quevaulier (3), « l'in

nocuité est incompatible avec la notion de médi
cament, car elle supposerait l'inactivité ». 

Pour le « Financial Times » (4), « l'effet thé-
• 1 • - • • 

(1) Annales phannaëeutiques belges, n° 7, juillet 1964. 
(2) Revue du Praticien, 9 décembre 1963. . . 
(3) Président du Comité d'Education Sanitaire et Sociale 

de la Phimnacie française. 
(4) Fintmcial Times, 21 · jarivier 1965. 
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Pays • Bas) et alors surtout que la pratique que 
paraît vouloir combattre le gouvernement hollan, 

dais est notoirement publique, institutionnalisée 
et toléré par l'administration intéressée· (35), 

CHAPITRE 3. 

LE COMITE CONSULTATIF ET LE CONTROLE DE L' APPUCA"TION LOYALE DES DIRECTIVES 
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rapeutique et la sécurité absolue sont des termes 
contradictoires en matière de médicaments· :.. 

Il est intéressant de noter que si la pénicilline, 
la streptomycine et l'insuline étaient découvertes 
aujourd'hui et soumises à la procédure actuelle 
du visa, toutes trois seraient probablement refu~ 
sées (5). Chacun sait, pourtant, combien de vies 
n'ont pu être sauvées que grâce à leur emploi. 

La hantise de l'effet secondaire domine toute . 
décision ; elle _ralentit, de ce fatt, la so~ie . de 
nouveaux médicaments, Au moment où la science 
va de plus en plus ·vite, la procédure, elle, de
vient de plus en plus laborieuse. Il est significatif. 
de constater qu'aux Etats-Unis, en 1960, quarante
dnq nouvelles substances actives ont été agréées ; 
en 1964, ce nombre était tombé à dix-sept _! 

Actuellement, il faut trois à cinq ans pour met
tre au point un nouveau produit, c'est-à-dire, pour 
l'amener du stade conception à celui de sa mise 
à la dispositio~ du Corps Médical. Combien de 
malades auraient pu être sauvés si le médicament 
était sorti quelques mois plus tôt, grâce à une 
procédure administrative accélérée ? 

Il est, par conséquent, souhaitable que les dis
positions des directives communautaires en ma
tière pharmaceutique · soient appliquées avec sou-' 
plesse. En particulier, l'administration ne devra 
pas abuser de son droit ( Chapitre II, article 7) 
de s'octroyer un délai supplémen~aire aux 120 
jours impartis pour la délivrance d'un visa .. (Une 
demande de complément de dossier ne devrait pas 
être prétexte·. à lenteur et inertie). 

Certes, l'efficacité et la sécurité optima du mé-. 
dicament sont indispensables. Mais il est tout aussi 
impératif de hâter la mise en service des nou
velles armes thérapeutiques forgées par là science. 

II. - CouT DE LA RECHERCHE 

. A~ problème des -visas ~st étroitement· lié. celui 
du, coût . de la recherche;_ qui augmente c<;1ntinuel-
lement. ·. . . . 

Aux Etats-Unis, en 1954, 75 millions de dollars 
ont été investis . en recherches et trente-huit nou· 
velles substances chimiques ont . été commerciali
sées. Dix ans plus tard, les fonds consacrés à la 
recherche avaient quadruplé. Pourtant, le nom
bre de substances chimiques nouvelles i~trodui
tes était tombé à dix-s~pt. Pourquoi cette· chute ? 
Deux raisons principales l'expliquen~. . . 

D'une part, les formalités administratives pour 
obtenir un visa son~ si longues et d'une telle 

(5) Médecine et Hygiène, l" · mai 1963. 

li -complexité qû'il n'y a pratiquement p us que les 
géants · 'de l'industrie qui peuvent, aJjourd'hui, , 
faire de la recherche. l 

Al~rs qu'il existe des centaines de 1!boratoires 
pharmaceutiques aux Etats-Unis, 90 % 1 de la re
cherche sont effectués par vingt d'entre eux. Ils • _ont,· seuls, les moyens de s'engager dans ce laby-
rinthe des visas où il faut de plus en i(lus d'ana
lyses, de preuves clin~ques, de dossiers. lLes chan
ces, pour un nouveau produit, de parveriir du sta
de conception aù stade réalisation, sont inférieurs 
à une sur cent. Cette longue procédure a;. une ten
dance très nette à freiner la recherche ft à ren
dre ce domaine coûteux encore plus onéreux. 

!';"· 

D'autre part, lè prix de la recherche lugmente 
d • . f' constamment, tout en ayant un ren ement 1n e-

rieur. Ce coût était de 880.000 $ par !ubstance 
active intro.duite en 1~48, pour passer, rn 1964, 
à 15 millions de dollars. L'explication fe cette 
progression est simple : la précision de la recher
che exige, de nos jours, un investissemett accru 
en hommes, matériel et temps. l 

Au fur et à mesure que la science se développe, 
elle se spécialise, d'où la nécessité d'un ~nombre 
croissant de spécialistes auxquels il faut laisser le 
temps de poursuivre leurs recherches en t\,ute li-
b • L'' · . 1 ' d erte. investissement en savants est ams1 ou-
blement major~. . . l . 

n en est de même pour le matériel de labo
ratoire : pour profiter des déco:.ivertes de Il scien-. 
c·e, il faut les analyser, les doser, les vérifie'r. Cela 
exige un équipement sans cesse perf ectiJnné et 
qui coûte, par sa précision et sa complexité, des 
sommes à faire reculer les plus téméraires.,. 

Même si elles en ont· les moyens, combien. de 
sociétés peuvent-elles s'offrir le luxe · d'aftendre 
plusieurs années avant de voir leurs recn'erches . 
porter leurs· fruits ... ? De nos jours, il faut}effec
tuer 2.000 à 3.000 synthèses chimiques po~

11 
trou

ver une nouvelle substance utilisable en théràp_eu
tique (6)-.. C'est un travail de longue haleine! avec 
une réussite nullement garantie et où,· de \plus, 
il y a risque de voir, quelques mois ,plus tard, 
un nouveau remêde dépasser et rendre désuet le 

premier. ·. · · ' 
Le coût de la recherche, augmenté encore pal' 

les exigences administratives, · pose un · problème 
dél_ica~, _a~x e~~repris_es ph_a.rma~tu~iqu~. \ . 

· Il n'est certes pas question_ de sortir un , pro
d~it à la· légère, sans toutes les garànties voulues. 
Par co.ntre, les firmes hésiteront à se lancer dans 

; (6) .Gazetie de Làusiin'ne, 11 élécèmbrë 1964. · \ · 
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un projet dont la réalisation n'interviendra - si 
elle intervient - que dans trois ou cinq ans. 

Il en résulte une dangereuse tendance, à iia.voir_, 
que certaines firmes, aujourd'4ui, ne trav~ent 
plus que sur des substances connues pou_:i; ,e_n obte.· 
nir des dérivés ou des associati_ons, au lieu de 
pousser à la recherche de substances n(!uvelles. Le 
vrai progrès réside pourtant dans ce dernier. do
maine. Il faudrait pouvoir surpasser en 1970 cé 
qui était vrai en 1960 : 70 o/o des ordonnances 
prescrites en 1960 n'auraient. pu l'êtr~. eii 19.50 
pour la simple raison que ces médicaments n'exis
taient pas encore à cette . date. 

ill. - L'OPINION PUBLIQUE 
ET LES PRIX PHARMACEUTIQUES 

Il est très fréquent d'entendre ~ritiquer le. coût 
élevé de certains médicaments qui, ~u premier 
abord, semble excessif. Tant les pouvoirs publics 

. que le consommateur soupçonnent - un peu hâti
vement-,- l'industrie pharmaceutique de s'octroyer 
des bénéfices exorbitants, alors que _ceux-ci se si
tuent, en moyenne, aux environs. de 3 % net (7). 

Cependant, cette fausse idée est si profondément 
ancrée que l'une des principales batailles que les 
laboratoires doivent livrer est d'ordre psychologi
que : convaincre le consommateur que les ·prix 
des spécialités sont moins élevés qu'ils ne parais
sent et que, lorsque les prod1;1its sont effective
ment chers, c'est qu'il n'est malheureusement pas 
possible d'en éviter les causes. . 

Aujourd'hui, il existe peu de produits qui 
étaient déjà sur le marché il y a cinquante ans. 
Néanmoins, certains. subsistent, et la comparaison 
de prix ~st révélatrice. 

L'A.P.B. (ASSOCIATION PHARMACEUTIQUE BELGE) (8) NOUS 

EN DONNE QUELQUES EXEMPLES : 

Prix en F. belges 

1907 1939 1951 1957 ·1963 

Anusol (suppositoires) 124 
Rheumasan pom. 50 ,?; 73 
Sels ENO, 200 g . . . . 116 
Aspirine ............. . 
Optalidon .......... .. 
Pénicilline crist. . .... . 

(200.000 u.) 
Streptomycine sulf. 1 g 
T e r r a m y c i n e caps. 
. (16 X 250 mg) .... 

43 
82 

36 
47 
45 
17 
32 

32 10. 9 

60 ' 33 · 2Q 

850 488 320 

(7) Le Monde, 30 janvier 1965. 
(8) Annales pharmaceutiques belges, n° 13-14, juillet 1963. 

Ce tableau permet de constater que, contraire
ment à l'évolution normale de nombreux autres 
produits, les médicaments, une fois- sur le marché, 
ont tendance . à diminuer de prix. 

A cela, il y a deux explications. Premièrement, 
si le produit connaît une grande diffusion, lè prix 
sera réduit · càr la production en grande série 
abaisse le . coût unitaire. Deuxièmement, après la 
découverte d'un nouveau produit, il est souvent 
possible de le synthétiser ultérieurement. Or, la 
substitution_ du produit naturel par-le produit de 
synthèse s'accompagne généralement d'une baisse 
très sensible du prix. La pénicilline et la vita
mine B12 en sont les meilleurs exemples. 

La notion de prix vertigineux dans le secteur 
pharmaceutique est · courante mais inexacte. Un 
examen réaliste · de la situation démontre qu'un 
produit baisse souvent de prix au cours de sa car
rière · thérapeutique, événement rare dans les au
tres domaines "de l'économie moderne. 

Certes, les nouveaux produits sont souvent chers 
lors de leur ~ise siir le marché. Il est tentant 
d'utiliser la diminution ultérieure pour justifier 
les critiques formulées à l'encontre des prix d'ori
gine, surtout lorsque les substances actives ne re· 
présentent qu'une petite partie du coût global du 
produit et que certaine!! d'entre elles sont relati
vement bon marché. 

Deux raisons en fournissent néanmoins la jus-
tification : . 

Tout d'abord, le produit pharmaceutique com· 
mercialisé doit assumer la charge, non seulement 
des sommes énormes consacrées à sa propre re
cherche, mais aussi des millions investis pour 
l'étude de cent autres substances qui n'ont pas vu 
le jour -en tant que médicaments, leurs effets se
condaires, leur toxicité, ou leur instabilité ayant 
imposé. leur abandon. 

Sur le produit commercialisé vient se greffer 
une sorte d'impôt qµi est la rançon de. son succès 
et dela faillite de ceux ·dont la recherche a échoué 
en cours de route. 

Deuxièmement, un produit réussi doit être rapi
dement amorti. En effet, la vie d'un médicament 
est· général~ment très ·'?ourle - moins de cinq ans 
en moyenne; Il peut être ensuite dépassé par un 
nouveau venù, plus puissant; -mieux adapté. Les 

· antibiotiques n'ont-ils pas restreint le champ d'ap
plication . des sulfamides qui avaient pourtant ré
volutionné la thérapeutique lors de leur décou
ve~te. En conséquence, il faut que le produit soit 
amorti en quelques années ; puis, · si son utilisa-
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LA RÉGLEMENTATION DES. SPÉCIALITÉS 
PHARMAÇEUTIQUES D4NS_ LA Ç.E._E. 

par Pierre DUPRAT 

. La directive du Conseil, du 26 janvier 1965, concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et admin~stratives, relatives aux 
spécialités pharmaceutiques (1). marque la première étape .d'un. mouvement 
d'harmonisation des législations qui doit se pou_r~uivre au cours des prochaines 
années. 

Il convient donc de préciser les raisons· qui ont provoqué le déclenchement 
de ces travaux avant d'analyser les dispositions de cette directive et de prévoir 

les prolongements qu'elle implique. 

1. Nous serons amené au cours de cette étude 
à utiliser les termes de « médicaments >); « spécia
lités pharmaceutiques », << produits pharmaceu
tiques » dont il est nécessaire, au préalable, de 
préciser sommairement le sens. La définition juri
dique des médicaments et des spécialités pharma
ceutiques est donnée par la directive du 26 janvier 
1965. Par médicament, il faut entendre, « toute 

substance ou composition présentée comme possé
dant Q.es propriétés curatives ou prélentives à 
l'égard des maladies humaines ou anim'ales ». La 
spécialité pharmaceutique est définie coJ.me « to1It 
médicament préparé à l'avance, mis su/le march6 
sous une dénomination spéciale et sousJun condi
tionnement particulier ». Le produit ~harmaceu-
. l' . ' . d 1 1 tique est expression economique ont e sens 

englobe les deux termes définis ci-avant · 

I. - LES 'RAISONS DU RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 
CONCERNANT LES SPECIALITES. PHARMACEUTIQUES 

2. Le Traité de Rome a été défini comme «, un 
traité cadre posant des obligations générales qui 
ne sont un peu précisées qu'en ce· qui concérne 
les questions douanières » (2). Un grand pouvoir 
d'initiative est ainsi laissé' à la Commission quant 
à la mise en œU:vre de ces dispositions. Aussi, · au 
départ, n'y avait-il pas de programme· de rappro
chement des législations, mais des difficultés pour 
atteindre les objectifs fixés par' le Traité qui ren
daient nécessaire le rapprochement de telle ou 
telle législation.· En l'espèce; les Gouvernemènts 
de certains Etats. membres qui devaiént · modifier 
leur législation concernant les produits· pharma
ceutiques orit manifesté 'le désir d'opérer ces "mo
difications dans une perspective · éuropéenne · et 

(1) J.O.C.E., n° 22 du 9 février 196.5, p.: 369/65. 
· (2) P. REurER : Les institutions européennes. Etudes et 

Documents, Paris, 1963. · · · · · 
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communautaire. Dans le même témps, les milieux 
industriels se sont plaints. des entraves ~auxquelles. 
ils se heurtaient dans l'exercice de leurs activités. 

Il est alors apparu que si le Traité' de Rome 
postulait l'unification des marchés, de tnombreux 
?bstacles s'oppo.saient à l'établissement 

1
,l'un mar

ché commun des produits pharmaceutiques. 

A. - LE TRAITÉ DE ROME ET L'UNJICATION 

DES MARCHÉS 1 
3. La· CQmmunauté économique euro~éenne a 
pour mission, aux termes de l'article 2 ~du Traité, 
« de promouvoir un développement h'armonieux 
des activités économiques dans l'ense:r!ble de la 
Communauté, une expansion continuel et équili
brée,. une stabilité accrue, un relèvement accélêré 
du niveau de vie, et de, relations pr étroites 
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entre les Etats qu'elle réunit ». Ces finalités éco
nomiques, sociales et même politiques seront at
teintes « par l'établissement d'un marché commun 
et par le rapprochement progressif des politiques 
économiques des Etats membres ». 

Ces deux moyens pour atteindre les objectifs Je 
la Communauté sont étroitement dépendants. Par 
la création d'un marché commun caractérisé par 
les quatre libertés fondamentales prévues par le 
Traité, libre • circulation des marchandises, des 
personnes, des services et des capitaux, et par un 
régime assurant que la concurrence n'est pas faus
sée on aboutit à une interprétation des économies 
et à une unification des marchés. 

4. Les moyens d'action de la Communauté sont 
en outre précisés par l'article 3 du Traité et l'on 
peut retenir, dans la perspective d'un marché 
commun des produits pharmaceutiques qui est la 
nôtre, les mesures suivantes : 

a) l'élimination, entre les Etats membres, des 
droits de douane et des restrictions quantitatives 
à l'entrée et à la sortie des marchandises, ainsi 
que de toutes .autres mesures d'effet équivalent, 

/) l'établissement d'un régime assurant que la 
concur~ence n'est pas faussée dans le marché com
mun, 

h) le rapprochement des législations nationales 
dans la mesure nécessaire au fonctionnement du 
marché commun ... 

5. Toutefois, si la panoplie des dispositions pré
vues par le Traité, pour l'élimination des restric
tions quantitatives entre Etats membres et des 
mesures d'effet équivalent est abondante (article 
30 et suivants), elle est tout à fait inadéquate pour 
les produits pharmaceutiques. En effet, aux termes 
de l'article 36 cc les dispositions des articles 30 à 
34 inclus ne font pas obstacle ami: interdictions ou 
restrictions d'importation, d'exportation ou de 
transit, justifiées par des raisons de moralité pu
blique, d'ordre public, de sécurité publique, de 
protection de la santé et de la vie des personnes 
et des animaux ... ». 

6. Reste donc le rapprochement des législations 
pour assurer l'établissement d'un marché commun 
et d'un régime de concurrence non faussé en ma
tière de produits pharmaceutiques. 

Trois articles peuvent être mis en jeu pour opé
rer ce rapprochement des législations. Mais, dans 
le en& présent, l'article 102 doit être écarté d'em
blée puisqu'il vise les initiatives des Etats mem-

bres, c'est-à-dire les projets de lois ou de règle
ments et non pas les législations ~éjà en vigueur. 
L'article 101 n'a pas non plus été utilisé, ca:r son 
champ d'application était trop limité pour qu'il 
permette d~ résoudre l'ensemble des difficultés 
rencontrées en la matière. 

C'est donc l'article 100 qui fut choisi comme 
base juridique des travaux. Il vise cc les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives 
des Etats membres qui ont une incidence directe 
sur l'établissement ou le fonctionnement du mar
ché commun ». Si la notion cc d'incidence directe» 
peut parfois être difficile à cerner et donner lieu 
à des interprétations variées, dans le cas d'espèce, 
les législations des Etats membres s'opposaient 
purement et simplement à l'établissement et au 
fonctionnement d'un marché commun des produits 
pharmaceutiques. 

B. - ÛBSTACLES A L'ÉTABLISSEMENT D'UN MARCHÉ 

COMMUN DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

7. Le produit pharmaceutique, s'il est un bien 
économique faisant l'objet d'actes de production 
et d'échanges, est caractérisé par sa destination 
thérapeutique. Il est cc présenté comme possédant 
des propriétés curatives ou préventives à l'égard 
des maladies humaines ou animales ». 

Ce caractère particulier retentit profondément 
sur le régime juridique auquel il est soumis. A 
une époque où les Constitutions garantissent la 
protection de la santé de l'individu, il a paru 
nécessaire de protéger les malades de toute entre
prise d'exploitation et de mettre à leur disposition 
des produits bénéficiant d'une certaine garantie. 
Les Etats membres de la C. E. E. sont allés plus 
ou moins loin dans cette voie car s'il est bien vrai 
que la· meilleure garantie se trouve dans la cons
cience professionnelle des fabricants et les résul
tats économiques qui sanctionnent leurs activités, 
les pouvoirs publics doivent cependant mettre en 
œuvre des moyens susceptibles de parer aux entre
prises de personnes irresponsables ou imprudentes. 

Cette diversité de réglementations se retrouve 
aussi bien sur le plan de la production que de la 
mise sur le marché des produits 'pharmaceutiques. 
Toutefois, nous ne traiterons pas des dispositions 
en matière de production car pour certains aspects 
essentiels elles concernent les qualifications des 
personnes responsables de la fabrication et font 

'------~------, 
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Le troisième considérant de la directive exclut 
cette interprétation en traitant des cc médicaments, 
à l'exclusion des substances ou compositions qui 
sont des denrées alimentaires, des aliments destinés 
aux animaux ou des produits d'hygiène ». Ce pro
cédé qui consiste à compléter et préciser une défi
nition par un considérant peut apparaître surpre
nant mais doit sans doute être expliqué par la 
difficulté de définir à leur tour lesdites substances 
ou compositions qui ne sont pas des médicaments. 
Toutefois, ces denrées alimentaires, aliments des
tinés aux animaux et produits d'hygiène, exclus 
de la définition, deviendraient médicaments s'ils 
étaient cc présentés comme possédant des propriétés 
curatives ou préventives à l'égard des maladies hu
maines ou animales» (art. l"r, point 2, 1•r alinéa). 
En effet, le point 2, alinéa 2, est une assimilation 
à la définition, assimilation qui est délimitée par 
le 3° considér~t. Par contre le point 2, alinéa 
premier, constitue la définition qui se suffit à elle
même . . . par définition. 

13. L'article 2 de la directive limite le . champ 
d'application des articles suivants aux spécialités 
pharmaceutiques à usage humain et destinées à 
être mises sur le marché dans les Etats membre!!. 
Il ne pouvait, en effet, être soutenu que les régle
mentations relatives aux médicaments qui ne font 
l'objet que d'échanges commerciaux assez faihl<"s, 
ont une incidence directe sur l'établissement ou le 
fonctionnement du marché commun justiciables 
de rapplication de l'article 100 du Traité. Au 
demeurant, rien n'empêche les Etats membres 
d'étendre aux médicaments les dispositions de la 
directive, s'ils le jugent utile. 

Les produits vétérinaires auraient soulevé des 
problèmes particuliers qui auraient encore retardé 
l'él~horation de cette dir~ctive. Ils doivent faire 
l'objet d'un rapproche~ent ultérieur. 

Enfin, les spécialités exportées vers les pays tiers 
doivent répondre aux exigences des législations de 
ces pays tiers et sont exclues de la réglementation 
communautaire en vertu du principe de la terri
torialité des lois. 

B. - L'AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ 

14. Toute spécialité pharmaceutique, avant d'être 
mise eur le marché, devra être autorisée par l'au
torité compétente des Etats membres selon des 
critères communs et sur la hase des mêmes docu
ments et renseignements. 

Cette solution pouna paraître rigoureuse pour 

l . . ,, . 1 ' es pays ne connaissant Jusqu a ~amtenant .qu une 
procédure au t~rme de laquelle l'adJinistration se 
contentait d'enregistrer les renseignebents fournis 
par les fabricants, sans pouvoir enl apprécier la 
valeur. En réalité, la tendance générale va dans 
le sens d'un accroissement des pouvJirs des admi
nistrations en subordonnant les problèmes écono
miques à la sauvegarde de la santé !publique. La 
généralisation et la vulgarisation de la thérapeu
tique ont fait prendre conscience des risques qui 
pouvaient résulter de l'utilisation des1médicaments, 
sans parler de l'avantage que revêl~ sur le plan 
commercial, le facteur vitesse dans · Îa 'mise sur le 
marché qui pourrait inciter certain! fabricants à 
présenter des allégations trop rapidlment contrô
lée3 quant à la valeur ou l'innocuité,.d'un prod•1it. 

Aussi, les législations concernant •les spécialités 
pharmaceutiqutis semblent évoluer vers la solution 
choisie par les pays du Marché Co~mun. On peut 
citer, parmi les pays qui ont adopt«â des positions 
voisines, l'Autriche, le Canada, le Danemark, 
l'Espagne, les Etats-Unis, la Norvègt, le Portugal, 
la Suède, la Suisse (9). 1 

Seule l'Angleterre adopte une attitude très lihé-
~ 

rale et ne connaît pas la procédure de l'enregistre• 
ment. Il faut tout de même signale1 que l' Assem
blée annuelle de la Britis~ MedicaIJ Association a 
adopté en 1962, à l'unanimité, cc une motion de
mandant au Conseil de l' AssociatioJ rie constituer 

. . d' d 1 -1 1 un organisme m epen ant pour contro er es nou-
veaux médicaments. Cet organismJ vérifierait et 
les affirmations d'efficacité portant lur le remède, 
et les effets secondaires plus ou moits nocifs de ce 
même remède. Si ce bureau fonctio'nnait de façon 
satisfaisante, il pourrait même octrtyer des licen
ces d'exploitation du pro.duit avant Igue celui-ci ne 
soit mis en vente » (10). 

Nous examinerons successivement les conditions 
d'octroi de l'autorisation et la décision de l'auto
rité compétente. 

a) Conditions d'octroi 

15. Dans le cadre de la directive du 26 janvier 
1965, les conditions d'octroi de l'autorisation de 

· 1 h' ' al~ d. mise sur e marc e peuvent s an yser en con i-
tions de forme et en conditions dè'I fond. 

1 
16. Les conditions formelles sont déterminées par 

(9) Voir A survey of legislation on led~cines, Phar~a
ceutical Industries Association in the E.F.T.A., Zurich, 1962, 

(10) D'après The E.conomist, n° 6205,. cité dans la Pha~ 
de indwlrielle, n• 62, 1962. 1 
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l'article 4 de la directive. Une demande doit être 
introduite auprès des autorités compétentes par le 
responsable de la mise sur le marché. Ce respon
s~ble de la mise sur le marché n'est pas clairement 
défini. On pourrait déduire de l'article 4, alinéa 
1, que toute personne peut introduire une deman- . 
de et être responsable de la mise sur le marché. 

Toutefois, cette solution semble difficilement 
admissible car ce responsable de la mise sur le 
marché engage sa responsabilité vis-à-vis de l'Etat 
et des utilisateurs. Il devrait donc offrir certaines 
garanties. Logiquement, on peut penser que l'on 
a voulu désigner par là, le fabricant, l'importateur 
et la personne qui, pour son propre C'lmpte, as
sure la diffusion de la spécialité, c'est-à-dire le 
« Vertriebsunternehmer » allemand. :Mais mieux 
v~ut sans doute s'en tenir au texte même de l'ali
néa 1 de l' articla ~ et conclure que le responsable 
de la mise sur le marché n'est pas désigné. Com
pétence reste donc, pour l'instant, sur ce . point 
aux législations nationales. 

A la demande d'autorisation de :mise sur le mar
ché doivent être annexés divers renseignements et 
documents énumérés à l'article 4 en 11 points. 

Seul le point 8, 2° ~linéa, qui ne figurait pa3 
dans la proposition de la Commission nous semble 
faire difficulté. Il dispense les fabricants de pré
senter les résultats des essais physico-chimiques, 
biologiques ou micro-biologiques, pharmacologi
ques et toxicologiques, cliniques dans un certain 
nombre de cas. 

. Le résultat de ces essais peut être remplacé par 
une documentation bibliographique : 

· - lorsque la spécialité est exploitée depuis un 
certain temps et que ses effets sont bien connus : 

Sans doute a-t-on voulu par là éviter aux fabri
cants des frais inutiles et faciliter la tâche de l'ad
ministration qui devra accorder les autorisations 
de mise sur le marché, en vertu des principes de 
la directive, à toutes les spécialités déjà sur le 
marché. 

- lorsqu'une spécialité nouvelle a une compo
sition en principes actifs identique à celle d'une 
spécialité déjà connue et exploitée : 

On peut craindre que ce texte ne pénalise l'es
prit de recherche en accordant une prime à une 
spécialité qui ne serait essentiellement nouvelle 
que par son nom et n'entrave ainsi le progrès. 

...:_ lorsqu'une cc spécialité nouvelle renferme des 
composants connus déjà associés en proportion 
comparable dans les médicaments et suffisamment 
expérimentés et déjà exploités » : 

L'expression de « proportion comparable » 
paraît assez vague et risque d'entraîner des litiges 
déliC'ats à juger si l'administration et le fabricant 
ont des conceptions différentes sur la comparabi
lité des proportions. 

Enfin, (( en Cf\ qui concerne une spécialité nou
velle r~nfermant des composants connus mais qui 
n'ont pas encore été associés dans un but théra
peu1ique, les tssais concernant ces composants 
peuvent t'tre 1·emplacés par la présentation d'une 
documentation bibliographique >,. 

En définitive, toutes ces exemptions, plus ou 
moins justifiées, nous paraissent ignorer le fait 
que Ja découverte de nouvelles propriétés, néfastes 
ou bénéfiques, de produits anciens, n'est pas rare. 

17. Les conditions de fond, au nombre de trois, 
sont prévues à l'article 5 de la directive. L'autori
sation de mise sur le marché cc sera refusée lors
que, après vérification des renseignements et des 
documents énumérés ù l'article 4, il apparaît que 
la spécialité est nocive dans les conditions normales 
d'emploi, ou que l'effet thérapeutique de la spé
cialité fait défaut ou est insuffisamment justifié 
par le demandeur, ou que la spécialité n'a pas la 
composition qualitative et quantitative déclarée ». 

Les conditions d'innocuité et de conformité de 
la spécialité à la formule déclarée sont nécessaires 
pour assurer la protection de la santé publique. 
Toutefois, le principe de l'innocuité doit être en
tendu .avec prudence car il s'agit d'une notion 
relative : l'innocuité d'un médicament ne peut 
jamais être totalement garantie, les effets nocifs 

• peuvent apparaître à très long terme. C'est ainsi 
que l'Organisation Mondiale de. la Santé déclare 
que « les doses (médicamenteuses) usuelles sont 
difficiles à délimiter étroitement, car elles varient 
suivant l'effet thérapeutique à réaliser, la sensibi
lité du malade, la durée du traitement, etc ... >> (11). 

Il sera donc peut-être nécessaire, afin de parer 
aux divergences d'application de ce critère, d'éla
borer des protoC'oles applicables aux essais des 
médicaments et, dans toute la mesure du possible, 
des méthodes d'appréciation de ces essais. 

· La m&Ille prudence et le même sens de la rela
tivité devront accompagner l'examen de l'existence' 
de la troisième condition, l'effet thérapeutique qui 
a·fait l'objet de nombreuses controverses auxquel
les la presse a fait écho. En première approxima-
tion, l'effet thérapeutique peut être défini par le 
fait, pour une spécialité, d'avoir provoqué des 

(11) Pharmacopée Internationale, 2' édition, p. 73, appen
dice 10, 1964. 

v-~v,-.a.uuuau111,- aans -· - regfementations concernant les prix, la' sécurité 
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sociale, la propriété industrielle, etc ... restent donc 
soumises · aux législations nationales. 

Les dispositions relatives à l'étiquetage' compor
tent en· outre deux r~gimes exceptionnels, l'un 
concernant les ampoules, l'autre concernant les 
petits récipients. 

. . d 1 d' · · ' crainte sans oute que a enomination rommune 
internationale ne vienne concurrencer là marque 
du médicament et ne finissent par se ,~ubstituer 
à elle. 

Il nous paraît cependant que ces deux notions 
répondent à des buts différents. Dans Ji système 
de libre-concurrence, la marque est uA élément 

24. Les indications devant être apposées sur les important puisqu'elle permet de distihguer un 
récipients et emballages extérieurs sont énumérées ( 

produit des autres produits similaires fabriqués 
à l'article 13. Ces notions obligent les Etats mem-

par des concurrents. Mais la libre ·• concurrence 
bres qui ne peuvent en exiger plus ni en suppri- 1 h suppose une parfaite transparence du marc é : 
mer, mais permettent aux fabricants d'insérer des 

c'est dire que le consommateur, pour faire son 
indications supplémentaires s'ils le jugen:t utile. 

choix, doit connaître tous les produits qui se font 
Ces indications obligatoires sont au nombre· de concurrence. En d'autres termes, le mêdecin doit 

huit. Seule, la mention de la dénomination corn- 1 
pouvoir identifier, et les raisons de santé publi-

mune internationale recommandée par l'Organi- . . . . , 1 . 
sation Mondiale de la Santé a été controversée. que se co113uguent ICI aux raisons econom1q11es, 

toutes les spécialités destiné .. e .. s à soigne,l1 telle ma-. La Commission avait prévu, dans sa proposi- . 
ladie, avant d'effectuer son choix. C est ce que 

tion l'indication de la dénomination de la spécia- lui permettrait l'utilisation d'une déJomination 
lité (nom de fantaisie ou de dénomination commu- commune internationale, unique par ~éfinition. 
ne ou dénomination scientifique assorties d'une ~ 

Par contre, au moment du choix de laJspécialité, 
marque ou du nom du fabricant). En outre devait r 

la marque retrouvait . toute sa prééminence en 
figurer, en caractères très apparents, sous le nom fonction de la réputation de qualité c\ui lui est 
de fantaisie s'il était utilisé, la dénomination com- 1 
mune internationale recommandée par !'O.M.S., 

attachée. 
L'importance de la dénomination commune in-

lorsque la spécialité n'était composée que d'une ~ 
ternationale a cependant été reconnue puisqu'elle 

seule substance active. Cette disposition, en per-. 
doit figurer obligatoirement dans la composition 

mettant d'identifier plus aisément toutes les spé- 1 (alinéa 2, point 2 de l'article 13). 
cialités constituées du même principe actif, devait 
faciliter le choix du médecin prescripteur et l'ac- 25. Un régime particulier a été préy pour les 
tion des autorités administratives lorsqu'il serait ampoules et les petits récipients (articles 14 et 15), 
apparu que ce principe actif était nocif. Toute- car il serait évidemment difficile d'y lppl ser les 
fo;~ cette <lispo,;tion n'a pa, été retenue par bu;, ffidfoations prévue, à l'article 131 

III. - VERS UN MARCHE COMMUN DES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

26. Cette dàeetive ne permettra pa,, à elle ,eule, A. - LA LlBBE-CIRCUUTION D&5 sPLALITÊ.S 
la création d'un marché européen des spécialités PHARMACEUTIQUES , . 

pharmaceutiques. Le secteur est beaucoup trop 
réglementé pour qu'il en soit ainsi. Les travaux de La 

27. libre-circulation des spécialités pharma-
rapprochement doivent être poursuivis · dans la • 
double perspective d'une abolition des obstacles ceutiques suppose que l'autorisation de mise sur 
à la libre-circulation et de l'établissement d'un le marché accordée par l'un quelconJe des Etats 
régime assurant que la concurrence n'est pas faus- membres soit également valable dans fous les an-
sée. Il est évident que toutes les dispositions qui tres Etats membres. Il est nécessaire p?ur cela 4r1e 
vont être rapportées peuvent avoir une influence l d l 1 es iverses autorités nationales aient a certitude 
sur les deux plans de la libre-circulation et de la · 1 
concurrence. Toutefois, pour la clarté de l'exposé, que les intérêts de la santé publique sont défendus 
nous avons essayé de les .distinguer selon leur in- partout selon des procédures qui 1Jur donnent 
cidenœ relative ,or œ, deux élémeuto. toute garantie. 1 

\ 
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2s: Afin de limiter·· les int~rprétaticins des prin
cipes pÎlsés par la· première directive,· la Commis
sion a présënté au Conseil, le 24 février 1964, une 
proposition de d~uxième directive (13)'. Elle tend· 
à soumèttre ·les spécialités pharmaceutiques à des 
contrôles identiques : contrôle des fabricants 'tant 
au cours du processus de production qu'au mo
ment de la dé:m.ande d' àutorisation de mise sur 
le marché ; contrôles des administrations lors
qu'elles vérifient les conditions d'octroi des auto
risations et lorsqu'elles surveillent les spécialités 
en cours de production et à l'occasion de la mise 
sur le marché. Cette proposition de directive a 
fait Ï'cibjet d'un· avis du Comité Economique et 
Soci~l le 27 avril 1965 ; le Pa:i;lement Européén a· 
rbndu le· sien le 12 mai· 1965. Etant étroitement 
liée à la directive du 26 janvier 1965," il paraîtrait 
souhaitable qu;eiie ·entre en application en 'même 
te~ps que cette derni~re. - . 

29. Il conviendrait ensuite de consacrer cc la, re
connaissance réciproque des· autorisations accor
~ées dans les pays de la Communauté », ainsi que 
le prévoit l'exposé des. motifs de la première di
rective. Il est à espérer que le rapprochement des 
~égislations opéré par les deux premières directives 
sera jugé suffisant, par toutes les autorités natio
nales, et que la reconnaissance ne sera pas retar
dée par le vain désir d'unifier toute la législation 
en la matière. 

1 ••• 

La reconnaissance réciproque des autorisations 
de mise sur le marché permettra en effet .d~ sup
primer une importante barrière administrative 'à 
la circulation des spécialités. Toutefois, les tra
vaux de rapprochement des législations devront se 
poursuivre car la libre-circulation géµéralisée des 
spécialités pharmaceutiques pourra encore être 
empêchée par des disparités d'autres législations. 
30. Ainsi un Etat membrè pourrait interdire 
l'entrée d'une spé~ialité sur son territC?ire parce 
que celle-ci contient un colorant dont il n'a pas 
autorisé l'usage. Des travaux de rapprochement 
ont donc été entrepris pour les matières pouvant 
être ajoutées aux médicaments en vue de leur 
coloration. 

De même, les brevets conduisent à un cl~ison
nement des marchés du fait de l'exclusivité ter
ritoriale accordée aux brevetés. ·. Des fabricants . 
différents peuvent en effet être brevetés pour des 
~ventions semblables . dans les divers pays du 

' . 
(13) Supplément nu Bulletin de la Comm1inauté Economi

que Européenne, n° 4/1964. 

Marché commun et· les· ventes· de chacun sont in
terdites sur· le territoire des Etats où existe un 
hi:évet concùrrent. La concession de licences: li
mit~es à un territoire national tend au même 
résultat. · 

Des travaux se poursuivent sur la hase d'un 
avant-projet de convention relatif à un droit euro
péen des brevets élaboré par le groùpe de travail 

· « brevets » (14). Toutefois, il est possible qu'il soit 
encore nécessaire de · rapprocher les législations 
nationales en la matière ainsi qu'il est précisé dans 
l'introduction de l'avant-projet de Convention : 
« Il a été notamment ·prévu que le droit européen 
envisagé coexisterait avec les droits nationaux, 
lêsquels seraient maintenus sous la seule réserve 
des harmonîsations éventuellement nécessaires )>, 

Tels · sont rapidement retracés, les principaux 
obstacles à la libre-circulation des spécialités phar
maceutiques. Toutefois, la libre-circulation des 
~aréhandises n'est qu'un moyen qui concourt à 
la mise en ~uvre d'un marché commun. Elle doit 
aussi ·s'inscrire dans un dispositif assurant que la 
èoncurrence n'est pas faus'sée. 

~. - UN RÉGIME DE CONCURRENCE NON FAUSSÉ 

31. : Dans fa perspective· du marché commun, on 
ne poursuit pas « une politique internationale de 
concurrence entre Etats membres, une forme de 
la politique internationale de libre échange, mais 
·une politique commune de concurrence de la Corn-

. -munauté. Il ne s'agit pas seulement d'accroîtr-a 
les échanges entre les Etats membres, mais de 
savoir quelles règles gouve~nent ces échanges» (15). 
il est donc 0nécessaire de réduire les divergences 
dans les législations qui faussent les mécanismes 
du marché. 

32. Ainsi, peut-on citer I~s dispositions relatives 
à la publicité des spécialités pharmaceutiques qui 
sont différentes selon les Etats membres. Les pro
ducteurs se trouvent placés dans dés situations de 
co~pétitivité . diverses selon que le recours à ce 
moyen c!.e · promotion des ventes est plus ou moins 
restreint. Les producteurs nationaux bien que 
soumis, dans un Etat membre, aux mêmes dispo
sitions, hfoéficient d'un avantage sensible du fait 
de leur ~plantation, de _leur ·noto~iété et du poids 

(14) Service des PubÎications des Communautés Européen
nes, 8065/1·2/X/1962/5. 

(15) C' Les tâches de la politique de ln concurrence dans le 
marché commun et dans le pnrtnership atlantique >. Exposé 
de M. H. von der GnoEBEN devant l'Aktionsgemeinschnft So
zinle Marktwirtschaft, le 30 avril 1964. 

normes deooCtrlne pe1füle s oppose I iirtiêle-lltzdù-pro~ le cadre du Traité instituant la C.E.C.A. ; voir l'étude détaillée de 
tocole sur les privilèges et immunités de là C.E.E. l\.ftlch, Francfort-sur-le-Main, 1952. 
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bres en matière d'infractions commises par leurs fonction• l'obligation de la Commission, oblilation stipulée dans 
naires est réglée par des lois nationales (8*). l'article 19, § 3, phrase 2 et dans l'article 20, § 2, 2' demi• 

12. - Cependant, le paragraphe 2 « ne vise pas > les phrase, et selon laquelle il faut ten~ compte de l'intérêt 
articles 19 et 21. En conséquence, l'obligation de. garder le légitime des entreprises à ce que leurs secrets d'affaires 
secret professionnel n'empêche pas les publications et pro· ne soient pas divulgués. Pour la procéâure d'audition, cette 
cédures d'audition prévues par ces articles. Quant aux pu- obligation est maintenant également piévue dans l'article 2, 
blications, il n'existe une certaine restriction que par § 3 et l'article 9, § 3 du règlement n° '.99/63. 

C. - EXCEPTIONS RELATIVES A LA PUBLlCATION D'ETUDES ~U DE RENSEIGNEMENTS,GE~IUUl'. 

13. - Le § 3, permet à la Communauté, entre autres, le § 46, alinéa 8, phrase 2 GWB, c'est-à-dire en ce sens que 
d'établir et de publier des statistiques ou de présenter: des des détails ne doivent pas non plus :essortir des publica• 
rapports. En dehors d'autres publications officielles, des tions d'une façon indirecte. Dans cet Jrdre d'idées, la pos, 
conférences et exposés écrits sont également couverts par sibilité de certaines conclusions susceptibles d'être faites par 
cette réglementation d'exception (pareillement en ce qui les experts des secteurs économiques (s!rtout lorsqu'il s'agit 
concerne le droit allemand ; Junge, remarque 24 b). Le de publications relatives à des entreirises occupant un~ 
Conseil a manifestement abandonné les objections primiti- . position dominante sur le marché) doit inciter à élaborer 
vement soulevées et qui ont abouti à une rédaction beau- de ·telles publications avec des préclutions particulières 
coup plus restrictive de l'article 15, § 2 du règlement n° 11 (Wohlfarth, remarque 1 relative à l'article 214 du Traité ; 
(accord unanime du Conseil), article 15 qui peut être com• Junge, remarque 24 relative au § 46 ! GWB ; v. Hecke-
paré à l'article 20 § 3 du présent règlement. Suetens ; à l'ouvrage cité, p. 367). Une négligence commise 

à ce sujet par les responsables doit être considérée comme 
une infraction aux §§ 1 et 2 et permet;par conséquent aux 
personnes lésées de réclamer, le cas jchéant, à la Com
munauté des dommages-intérêts conformément à l'article 215 

14. - Le § 3 doit être compris de la même manière que 

(8*) Par exemple le par. 839 BGB en Allemagne ou les articles 
1382 et 1383 du Code civil en Belgique ; en ce qui concerne 
ces derniers voir A. BUTTGENBACH, Manuel de droit administratif 
LARCIER, Bruxelles 1959, p. 352-353. 

du Traité. · 
(à suivre). · 
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ACTUALITÉS -.·:ET: DôCUME N·TS 

. LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

1. LES COMMUNAUT:fiS EUROP~ENNÈS 

Nominations 

MISSIONS DIPLOMATIQUES 

M. John Brachmann HALVORSEN, Ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire, o été désigné par le Gouver
nement de Norvège comme Chef de la Mission de ce pays 
auprès de la C.E.E. et de la C.E.E.A., en remplacement 
de M. Nils Anton JORGENSEN, appelé à d'autres fonctions. 

M. Oguz GôKMEN, Ambassadeur extraordinaire et plé
nipotentiaire, Délégué permanent auprès de la Commu
nauté Economique Européenne, o été désigné par le Gou
nement de la Turquie comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la C.E.E.A. · 

La République de Somalie a désigné M. Hussein NUR 
ELMI, Ambassadeur, comme Chef de la représentation soma
lienne auprès de lo Communauté Economique Européenne, 
en remplacement de SCEK HASSAN. 

COMMISSION DE LA C.E.E. 

La Commission de la C.E.E. o nommé M. Alain PRATE, 
ou poste de Directeur général du Marché Intérieur où il 
succède à M. Pierre MILLET. · 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL •. 

Les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A., sur proposi
tion du gouvernement français, ont nommé en qualité de 
mernbres du Comité Economique ~t Social, M. Michel DEBA
TISSE, Président de la Confédération française de !'Avicul
ture, Secrétaire général adjoint de la Fédération Nationale 
des Syndicats d'Exploitants agricoles et M. Raoul DENTU, 
Secrétaire Général de la Fédération Force Ouvrière de 
!'Agriculture, en remplacement du M. OULID AISSA et de 
M. STIEVEN_ARD, démissionnaires. 

,-J 
Propositions 

PRATIQUES DE DUMPING. 

La Commission a soumis ou Conseil une proposition de 
règlement concernant la protection contre les pratiqu~ 
de dumping, les primes ou subventions accordées par des 
Etats n'appartenant pas à la C.E.E. 

Les dispositions légales actuellement eh vigueur dans 
les Etats membres dans le domaine de la défense contre le 
dumping, les primes ou subventions accusent des divergen
ces notables et la Communauté en tant que telle ne dispose 
pas des bases juridiques indispensables pour l'application 
de mesures de protection efficaces. D'autre part, les négo-

309 

ciations en cours dans le cadre du « Kennedy Round » 
exigent une attitu·de commune dans ce domaine. En effet, 
les réductions tarifaires à l'échelle mondiale préconisées 
par la Commission peuvent accroître la vulnérabilité de 
l'économie européenne à l'égard de pratiques anormales. 

Les dispositions du règlement sont une transposition 
fidèle des règles du G.A.T.T. (art. VI). Elles contiennent 
une défini.tian du dumping, des primes et subventions, et 
fîxent les contre-mesures autorisées, ainsi que' leurs moda
lités d'application. Conformément aux principes du 
G.A.T.T., ces mesures· ne peuvent, en règle générale, pren
dre que la forme de droits de douane anti-dumping ou de 
droits de douane compensatoires. Ces droits de douane ne 
doivent pas être supérieurs au montant de la marge de 
dumping ou de la prime ou subvention accordée pour la 
marchandise en ·question. Lorsqu'il s'agit de pratiques uti
lisées par des pays non membres du G.A.T.T., l'9pplica
tion d'autres mesures est également autorisée. 

La procédure a pour point de départ, en règle générale, 
une demande présentée par les personnes affectées par ces 
pratiques. Il est permis à celles-ci de se faire représenter 
par des organisations 04 groupements du secteur économi
que. Si la demande satisfait à certaines conditions minima, 
il est procédé sans délai, après un échange d'informations 
entre la Commission et les Etats membres, à un examen 
des faits, qui est effectué à l'échelon de la Communauté 
par la Commission, en coopération étroite avec les Etats 
membres. · 

Si des mesures de protection contre des pratiques de 
dumping, des primes aux subventions semblent nécessaires, 
la Commission· publie au « Journal Officiel des Communau
tés » un avis attira~t l'attention des exportateurs étran
gers ainsi que des importateurs de la Communauté sur la 
fixation éventuelle d'un droit anti-dumping ou d'un droit 
compensatoire ; en même temps, tous les intéressés sont 

, invités à communiquer à 19 Commission toutes indications 
utiles. 

A tout moment de· la procédure, des consultations entre 
Etats membres et la Commission peuvent être ·engagées 
dans le cadre d'un comité consultatif. 

Si la Commission, compte tenu des avis émis ou comité, 
estime que des mesures de protection ne sont pas néces
saires,· elle soumet au Conseil un rapport et publie au 
«'Journal Officiel des Communautés·» la conclusion de la 
procédure. 

Si par contre, la Commission estime que des mesures de 
protection sont nécessaires dans l'intérêt de la Commu
nauté, elle soumet au Conseil une proposition sur les mesu-
res de défense appropriées. · 
· Dans certains cas urgents, la Commission arrête dans 
une procédure d'urgence un droit anti-dumping ou un droit 
compensateur provisoire. 

----- - ------ -------
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SIEGE SOCIAL : 14, rue Bergère, PARIS IX" 

SUCCURSALE : 2, place de f'Opéra, PARIS Il" 

• 
"."" .. Pour .exploitc/r pleinement les possibilités que vous ouvre le 

t '! MARCHÉ CO MM UN " I · 
vous devez\ résoudre de multiples problèmes 

\ 

NOTRE SERVICE 
~- ' .. 

"MARCHÉ COMMUN" 

a été spécialement créé pour vous y aider. 

Grâce à ses liaisons permanentes ayec les Correspondants du GOMPTOIR 
NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS, à l'étranger, notre 

SERVICE " MARCHÉ COMMUN " 

met à votre disposition une DOCUMENT A TION abondante et constamment 
renouvelée. Il vous facilite vos PROSPECTIONS et vos ENTREES !en RELA
TIONS. 11 vous permet de rechercher plus sûrement et de conclure plus faci
lement des accords de REPRESENTATION, de FABRICATION, de SPECIA-

• LISATJON. Enfin il facilite vos INVESTISSEMENTS et vos IMPLANirATIONS 
.. dans la Comm~nouté Européenne. 

CONSULTEZ NOTRE SERVICE MARCHE COMMUN, soit directement, 14, 
• rue Bergère, Paris, 770 55-60, soit par l'intermédiaire de nos 850 agences 

et bureaux en France.· 

AGENCES, FILIALES ET REPRESENTATIONS 

·, .,.,. 

' ·~· .. 

. DANS LE MONDE . 1 
EUBOPE : LONDRES, 8/13 King William Street, E.C. 4 French American Banking Corporation, 120, Broadway, 
BRUXELLES, 2, rue Montagne-auz.Herbes-Potagères 5, N.Y. 1 
MON'l'ECARLO, 1, Galerie Charles-In AMERIQUE DU SUD : Repr&sentant1pour l'ARGENTINE, 
AFIÙQUE • ALGERIE ALGER 45-47 D!d ch M le CHIU, l'URUGUAY, à BUENOs !AIREs, Reconqufata, 
rad '"".' TtTNISIE... filiale à Tunis, ·B:~e d1;'~m:; 165,..;- D&}EQ&9at!o~ur le BRF.Sll., lfa BOUVIE, la CO. 
et de Cr&dit à l'industrie en Tunisie (B.E.I.T.), 74, av. ~?iî·A.1;p \

11 
lffô"'PÂm.b le PEROU, Rua 24 de Maya, 

Habib-Bourguiba. - MAf'AGASCAR. .. filiale à Tanana- ASIE : ÏNDE ... BOMBAY; The Frelch Banl:: Building, 
rin, Ban<11;1e Malgache d Escompte et de Cracllt CBAMES), Hom/! Street - CALCU'ITA, Stephen,House, 4-A Dalho. u- , 
place de l lnd&pendance, Sie Square East - Reprosentatlon à NEW DELHI, Raten-
AMEJUQ'D'E DU NORD : Filiale à ••.•••• , •• NEW YORK:, don Road, 19. 

JI.USTBALŒ : MELBOURNE, 27, Queen Street - SYDNEY, French Bani:: Building, 12, Caailereagh Street ; 

1 
IMPRIMÉ EN FRANCE 

_L 

T ' !\ ! 
L t 

.\ 
'j-~ 

i 
1::;~ 

"· : ··i·-
' i • 

\ 

1 !' 
1 

1 

\J i ,., 
[ 

I" ~: . 
,, . .., ' 
~ ·:!~ i!. 

jt 

' ' ! 
' i 

!· 

; 
!., 

' :1 
1 

! 1 

' ' 
' 

' I 1 

' ' 

' Ir < 1 } 1 - 1 
,( 

1 ,. 
1 

l 
t .. ·~ 

,,. 


